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12ème Biennale
Séminaire de Francfort

Lasaire a été créé en 1989 à l’initiative de Pierre Héritier, syndicaliste, et Henri Moulard, diri-
geant d’entreprise.

Lasaire offre aux acteurs sociaux et aux chercheurs, français et européens, un espace de dia-
logue, d’analyse, de recherche et d’actions novatrices dans un pluralisme d’idées.

Le laboratoire est constitué de femmes et d’hommes associant expérience, compétence, an-
crage territorial et d’entreprise, souhaitant contribuer à un projet social et économique fondé 
sur la reconnaissance du travail. 

L’équipe de Lasaire est composée de syndicalistes, de responsables d’entreprises et d’experts 
économiques et sociaux.

Lasaire développe ses initiatives aux niveaux régional, national et européen. Les activités du 
laboratoire s’articulent autour de plusieurs thèmes: 

• économie, emploi, travail, relations sociales

• territoires, transports

• égalité femmes/hommes

• Europe

Lasaire est un laboratoire social d’action, d’innovation et de réflexion.

LES OUTILS
Des groupes de travail sont constitués. Leurs apports se concrétisent dans des Notes et des 
Cahiers.

Des séminaires thématiques sont organisés en France.

Depuis 1990, Lasaire réalise des Biennales Europe-Travail-Emploi avec ses partenaires euro-
péens.

Le social au cœur de la construction européenne est le vecteur de ces rencontres.

Les Biennales permettent la rencontre entre des acteurs sociaux européens dans la diversité 
(institutions européennes- responsables syndicaux, nationaux, d’entreprises, européens-uni-
versitaires et experts des Etats membres).

LES PUBLICATIONS
Cahiers, Notes et comptes rendus des Biennales sont à disposition sur notre site internet 
www.lasaire.net
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Le développement du groupe BOSCH 

Il a vu ses effectifs, dans le monde, passer de 283 000 à 389 000 entre 2010 et 2016. Entreprise 
familiale non cotée en Bourse, elle peut déployer une stratégie de moyen long terme sans être 
soumise au courtermisme imposé par les actionnaires. L’objectif du groupe est d’avoir une posi-
tion dominante sur l’activité à travers une innovation permanente. Il est donc en constante ré-
organisation.  Le dialogue social, entre direction et syndicats, y est bien réel. Il aborde la réorga-
nisation, l’anticipation du changement et la gestion des conséquences sociales, cela sans, pour 
autant, donner le vrai pouvoir aux IRP de peser sur les décisions stratégiques. Un  accord-cadre 
international a été conclu en 2004, négocié par le CEE et validé par la fédération européenne 
de la métallurgie.

Nous remercions vivement l’ensemble des contributeurs et des auditeurs en particulier par leur 
participation au séminaire ainsi que nos partenaires qui ont permis sa réalisation.

AVANT PROPOS 

La 12ème édition du cycle des biennales Europe Travail Emploi a braqué le projecteur sur l’an-
ticipation et la gestion participative du changement dans les entreprises en période de crise ou 
de mutation technologique1. Elle s’est déclinée au long de cinq séminaires organisés à Madrid, 
Bruxelles, Rome, Bucarest et Francfort, au cours desquels ont été présentées et débattues des 
études de cas apportant un éclairage concret sur la manière dont les acteurs sociaux, et plus 
précisément les représentants des salariés, ont été plus ou moins associés tout au long du pro-
cessus de restructuration. 

Cette cinquième brochure concerne le séminaire de Francfort, qui s’est tenu le 7 juillet 2017. 
Deux cas d’entreprise y sont étudiés : la fusion d’Alstom avec General Electric (Hugues Bertrand) 
et le développement du groupe Bosch (Jacques Freyssinet). Elle présente également les actes du 
séminaire qui s’est conclu par un appel à l’unité syndicale pour peser sur les décisions straté-
giques.

La fusion Alstom-General Electric 

Alstom est une des plus anciennes entreprises industrielles françaises. En 2013, elle employait 
92 000 salariés implantés dans 150 pays. Plusieurs opérations financières hasardeuses, l’absence 
d’actionnaire de référence, et la crise de 2008 mettent l’entreprise au bord de la banqueroute. 
En 2014, General-Electric décide de racheter la branche énergie et électricité, soit les deux tiers 
des activités. La qualité du dialogue social qui a accompagné cette opération s’est révélée  très 
différente dans les deux entreprises. Alstom s’appuyait sur une culture du dialogue social bien 
enracinée. Le CEE y a joué un rôle important pendant la négociation, de même que  la coordina-
tion syndicale nationale, évitant la mise en concurrence des sites. En revanche, on a pu consta-
ter une absence totale de volonté de négocier et d’instaurer un véritable dialogue social de la 
part de la direction de General Electric qui s’en est tenue au strict minimum imposé par la loi.

1 Cette étude s’inscrit dans le cadre du projet lasaire. « Ce projet a pour objectif de promouvoir des actions novatrices relatives 
à l’implication des travailleurs, dans le but d’aider leurs représentants à anticiper les changements dans les entreprises, de 
favoriser le dialogue social et la coopération transnationale dans un contexte de restructuration et de mutation telle que les 
fusions, des rachats, des délocalisations et des effets de sous-traitance concernant des entreprises et des groupes d’entreprises 
opérant à l’échelle de l’union européenne ».

 Jean-Cyril SPINETTA   Joël DECAILLON

 Président de Lasaire   Vice-Président de Lasaire

  Roger BRIESCH

  Délégué Europe de Lasaire
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OUVERTURE

 » Tanja Jacquemin, Chef adjointe de la politique de l’entreprise, IG Metall, Allemagne

Je travaille auprès du Comité de l’IG Metall en tant que chef adjoint de la politique de l’en-
treprise et de la codétermination au sein des sociétés. En Allemagne, nous gérons et accompa-
gnons stratégiquement la représentation des salariés, en proposant des prestations de soutien 
pour les travailleurs comme pour les encadrants. 

1. La politique de l’entreprise

Le dialogue social se noue d’abord au niveau de l’Entreprise, dans les Comités d’Entreprise 
(CE). Elus dans les entreprises, les CE sont les premiers interlocuteurs des salariés pour tous 
les sujets liés au travail (protection des salariés, hygiène, sécurité, conditions de travail…). Les 
membres du CE ne peuvent pas être élus d’un syndicat. Ce sont les militants syndicaux qui 
représentent les organisations syndicales au sein de l’entreprise. Ils débattent avec nous des 
sujets syndicaux afin que nous puissions proposer une gestion appropriée.

Quand une société est composée de plusieurs établissements, elle comporte un Comité Cen-
tral d’Entreprise (CCE), qui est constitué de représentants de tous les Comités d’Etablissements. 
La négociation des accords d’entreprise se noue de plus en plus souvent à ce niveau.

Le Comité de Groupe est le niveau ultime de la représentation du personnel. Constitué quand 
un groupe comporte plusieurs entreprises, il regroupe des représentants des différents CE 
concernés. 

Au niveau transnational, il est possible de créer un Comité d’Entreprise Européen (CEE), pour 
les entreprises actives dans plusieurs pays européens, mais aussi un Comité de la Société Euro-
péenne (CSE), qui a pour mission de négocier la codétermination.

Tous ces organes sont encadrés par la section « politique de l’entreprise » d’IG Metall. Nous 
nous efforçons de les soutenir et d’identifier les sujets importants à y traiter. IG Metall dispose 
de 140 antennes sur l’ensemble du territoire allemand, pour soutenir ses membres partout en 
Allemagne. Elles comportent en moyenne 5 à 10 collaborateurs par filiale, qui sont responsable 
de l’encadrement des établissements sur place. Les CCE, Comité de Groupe et CEE sont enca-
drés par les « encadreurs d’entreprises ». Un salarié travaillant à temps plein pour IG Metall se 
consacre entièrement à chacun de ces organes. Ils sont tous gérés à partir du site IG Metall, 
depuis la rubrique « Ma section ».

2. La codétermination en Allemagne

La codétermination est un sujet très important pour IG Metall. La loi sur la constitution 
des CE ouvre des possibilités en la matière. Les CE ont effectivement le droit d’être informés 
et consultés sur les sujets relatifs à l’emploi. Dans les entreprises de plus de 500 salariés, des 
représentants du personnel peuvent siéger au sein du Conseil de Surveillance. Ils occupent un 

tiers des sièges en deçà de 2 000 salariés et 50 % au-delà (soit 6 , 8 , 10 ou 12 sièges suivant la 
taille de l’entreprise). Ils sont élus directement par les salariés. Il n’est pas nécessaire de faire 
partie du CE ou d’appartenir à un syndicat pour être éligible. Ce sont les salariés qui organisent 
les élections en toute autonomie. Ils créent eux-mêmes un comité d’élection, sans intervention 
de l’entreprise. En plus, un tiers des mandats sont réservés à des membres des syndicats repré-
sentés au sein de la société concernée (deux sièges en deçà de 2 000 salariés et trois au-delàs).

Le fonctionnement de la représentation du personnel et de la codétermination diffère donc en 
France et en Allemagne. Outre-Rhin, les salariés peuvent contribuer directement aux décisions 
prises par le Conseil de Surveillance. Or, ce sont eux qui connaissent le mieux les réalités de ter-
rain et les inflexions à apporter à la stratégie. En période de crise, ils peuvent aider à trouver des 
solutions alternatives aux licenciements. Ils n’ont cependant pas de pouvoir décisionnel, puisque 
les Conseils de surveillance sont généralement présidés par les porteurs du capital de l’Entreprise.

3. Les défis actuels

La politique de l’Entreprise est confrontée à plusieurs défis transnationaux, à commencer 
par les mutations technologiques, qui provoqueront de nombreuses suppressions d’emploi. 
Les qualifications recherchées et les process de production évolueront fortement, par exemple 
dans le domaine de l’automobile, où l’automatisation et l’informatisation sont en plein essor. Or, 
la robotisation aura un fort impact sur l’emploi puisque les robots sont désormais capables de 
communiquer entre eux, de prendre l’ascenseur et d’acheminer les pièces vers le tapis roulant 
de la ligne de production. Les besoins de main-d’œuvre se réduisent en conséquence, et des 
compétences différentes seront exigées lors des recrutements. Cette évolution représente un 
défi pour le monde syndical.

Le développement de l’emploi précaire constitue un autre défi. Avant, on se formait puis on 
réalisait toute sa carrière dans la même entreprise. A présent, les CDI sont de plus en plus rares : 
les CDD et le recours à l’intérim ou aux contrats d’usine (limités dans le temps) se multiplient. 
Cette précarité rend impossible l’obtention d’un crédit bancaire, la construction d’une vie de 
famille. Les salariés subissent la menace permanente du chômage.

L’accélération de la mondialisation est un autre défi de taille. A présent, toutes les entreprises 
sont interdépendantes au niveau international, du point de vue de la création de valeur. En 
Allemagne, la direction de nombreux Groupes se trouve à l’étranger, si bien que la codétermi-
nation ne peut plus être menée au sein du Conseil de surveillance, comme la loi allemande le 
prévoit. De nombreuses décisions sont effectivement prises au niveau international, si bien que 
la codétermination ne peut plus être assurée au seul échelon national. Face à cette évolution, 
les syndicats allemands doivent tisser un réseau international de plus en plus dense, prenant 
modèle sur les employeurs déjà internationalisés.

Il est en outre de plus en plus difficile d’identifier les différentes branches, car un même groupe 
détient plusieurs entreprises. Cela soulève la question de la compétence du syndicat pour négo-
cier les salaires. Dans le cadre de l’accord de branche IG Metall doit négocier pour l’électronique 
et la métallurgie. En Allemagne, il existe normalement un syndicat par branche. Cependant, les 
frontières entre les branches devenant de plus en plus floues, il est difficile d’identifier le syndicat 
compétent. Ainsi, pour la négociation des salaires dans le cadre du recours à l’intérim et aux CDD 
ou pour la branche de de la logistique, nous n’avons plus de partenaire de négociation identifié.
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 » Roger Briesch, Président du Comité d’orientation

La Douzième Biennale de Lasaire portera sur l’anticipation et la gestion participative du 
changement dans les entreprises en période de crise et mutation technologique. Elle s’inscrit 
dans le cycle des rencontres « Europe travail emploi » de Lasaire. La Neuvième Biennale en 
2008 portait sur la relance de l’Europe après le rejet du projet constitutionnel. Elle avait mis en 
lumière la nécessité de la collaboration avec les acteurs sociaux et le développement de poli-
tiques communes au niveau européen. Les Biennales suivantes ont abordé les politiques mises 
en place dans ce cadre. L’Onzième Biennale a porté sur les solutions à apporter face à la crise en 
Europe, qui bouscule en profondeurs les relations industrielles et provoque un éclatement des 
collectifs de travail. L’accent a alors été placé sur la nécessité de maintenir des instruments de 
solidarité et des organes de représentation des salariés à tous les niveaux décisionnels.

Aujourd’hui, nous tiendrons le cinquième et dernier séminaire, visant à finaliser l’analyse 
de neuf cas concrets d’entreprises multinationales implantées dans des pays européens. Nous 
entendons promouvoir des actions novatrices favorisant l’implication des travailleurs face au 
changement à l’œuvre dans les entreprises et permettant d’améliorer le dialogue social, dans le 
contexte de l’essor des fusions-absorptions, des rachats et de la sous-traitance au plan inter-
national. D’après Les Echos, l’année 2015 a été record du point de vue des fusions-absorptions 
mondiales. La Biennale ne vise pas seulement à mettre en lumière les conséquences financières 
de cette évolution mais aussi les répercussions sociales, économiques et industrielles. Comme 
la Commission Européenne l’a souligné en 2013, les 250 opérations de restructuration interve-
nues au troisième trimestre 2013 ont généré 57 000 annonces de suppressions de postes pour 
27 000 créations d’emploi seulement.

Sur la base des neuf cas étudiés, nous entendons préconiser de nouvelles mesures, plus effi-
caces pour les salariés et les entreprises. Nous adresserons plusieurs questions :

• les facteurs majeurs de changement dans les entreprises et les groupes depuis dix ans ;

• les modes d’intervention des représentants du personnel ;

• la visibilité de la coopération entre les différents niveaux de représentation du personnel ;

• les moyens accordés aux représentants du personnel pour qu’ils aient la maîtrise technique 
des dossiers ;

• la reconstitution des instances de concertation ;

• l’amélioration ou la dégradation de la capacité d’anticipation et d’intervention des représen-
tants du personnel face au changement dans les entreprises ou les groupes.

Le comité d’orientation a préparé les travaux de ce jour, de manière participative et en plus 
étapes. Entre septembre et janvier 2016, il a réalisé une étude qualitative sur un échantillon 
d’entreprises présentes dans plusieurs pays (Allemagne, Roumanie, Espagne, Italie, Belgique et 
France). Entre octobre 3016 et juin 2017, quatre séminaires participatifs se sont déjà tenus, pour 
analyser la situation de grands groupes ayant procédé à des fusions-absorptions, tels qu’Iberia/
British Airways ou Lafarge/Holcim. 

Lors de la conférence conclusive du 10 octobre à Paris, nous présenterons un compte rendu 
des conclusions novatrices formulées lors des cinq séminaires. Nous espérons qu’elles seront 
reprises par les organisations syndicales et par les décideurs et contribueront à donner un nou-
veau souffle à la relance européenne.

Il est nécessaire de relancer le dialogue social européen, dans le contexte de la montée du 
racisme, du Brexit et de l’agressivité de Donald Trump. La reprise d’un socle commun des droits 
sociaux, envisagée par la Commission européenne, constitue une bonne idée. La Commission 
a publié un document de réflexion sur la situation sociale de l’Union le 27 avril. Les louables in-
tentions qu’elle y formule ne seront réalisables qu’avec une adaptation de l’architecture actuelle. 
Or, elle aborde le sujet dans le document du 31 mai relatif à l’avenir de la zone euro, dans lequel 
elle milite pour une restructuration et un Parlement plus fort. Comme le dit l’adage, il n’est ja-
mais trop tard pour bien faire.
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PANEL SUR LES RESTRUCTURATIONS 
D’ENTREPRISES EN ALLEMAGNE ET EN EUROPE : 
POSSIBILITES D’ACTION AU NIVEAU EUROPÉEN ET 
TRANSNATIONAL, RÔLE DE LA CODÉTERMINATION

LA SITUATION ÉCONOMIQUE EN ALLEMAGNE ET EN EUROPE

 » Dr. Wilfried Kurtze, Economiste d’IG Metall, Allemagne

1. La croissance en Europe

La crise de 2009 a eu un effet désastreux sur l’économie allemande. Cependant, un redresse-
ment rapide est survenu en 2014, qui n’avait été prévu par personne. La croissance oscille entre 
1 et 2 % et devrait se maintenir en 2017 et 2018. 

L’Europe aussi a renoué avec la croissance (1,8 % en moyenne en 2016), à l’exception de la 
Grèce, qui est toujours en récession. Cependant, la situation est contrastée puisque, depuis 
2000, la Pologne et l’Europe orientale affichent une croissance dynamique et continue. La 
Grèce, le Portugal et l’Espagne connaissent une croissance inférieure aux autres états euro-
péens et leurs niveaux de productivité n’ont pas progressé.

2. Le marché de l’emploi

Le marché de l’emploi s’est bien développé en Allemagne, avec plus de 40 millions d’actifs 
en 2016 et probablement plus de 44 millions en 2017. La patrie de Goethe connaît de nouveaux 
records chaque année dans ce domaine. Cependant, les réformes Hartz  intervenues en 2003 et 
2005 sur la réglementation du marché du travail ont provoqué une stabilisation voire une baisse 
du nombre d’heures de travail. Les emplois précaires, impliquant des temps de travail réduits, se 
sont multipliés. C’est ce qui explique le nombre élevé d’actifs en Allemagne. En outre, les délo-
calisations de la production se sont accrues en Allemagne. Il semble donc que les réformes alle-
mandes du marché du travail aient provoqué une précarisation et une hausse de la quantité de 
travailleurs pauvres. La quantité d’emplois impliquant de bas salaires a effectivement doublé. La 
situation est légèrement meilleure dans d’autres pays européens, cependant le nombre de tra-
vailleurs pauvres et la précarisation sont en hausse dans l’ensemble de l’Europe, seuls quelques 
pays font exception, à savoir les Pays-Bas, la Pologne, la Slovaquie et l’Irlande.

3. La création de valeur industrielle

La création de valeur industrielle est en recul dans tous les pays européens, sauf en Alle-
magne. La part de l’industrie s’est effectivement fortement réduite aux Etats-Unis, au Japon et 
en Union européenne (principalement au Royaume-Uni, en France, en Espagne et en Italie). Elle 
a plus fortement reculé entre 1985 et 2010, la situation tendant à se stabiliser entre 2010 et 2015. 
Elle est restée stable en Allemagne. 

4. La balance commerciale

Tous les pays européens semblent avoir surmonté la crise de 2008, à l’exception de la Grèce. 
S’agissant de la balance commerciale, ils présentent tous des déficits oscillant entre - 4 % et + 
6 %, comme l’exige la Commission européenne. Seule l’Allemagne affiche un excédent de + 8 %, 
mais cette situation ne semble pas impacter sa situation économique. Ce sont effectivement les 
exportations, en particulier vers la Chine, qui lui ont permis de surmonter la crise de 2009. Ce-
pendant, les exportations nettes risquent de freiner la croissance économique de l’Allemagne. 
Les investissements d’équipement sont en outre faibles, qu’ils émanent de l’Etat ou des entre-
prises de la zone euro.

Les exportations allemandes bénéficient principalement aux pays de la zone euro (37 %). Le 
premier partenaire commercial de l’Allemagne sont les Etats-Unis, suivent la France, la Chine et 
le Royaume-Uni, ainsi que d’autres états européens. Or le Brexit est un facteur de risque.

Quant aux importations allemandes, la majorité d’entre elles provient de Chine. Le deuxième 
partenaire est la France à cause d’Airbus. Suivent les Etats-Unis, puis la République tchèque, la 
Pologne et la Hongrie.

L’industrie allemande est donc en forte relation avec les pays de l’Europe orientale.

5. Les coûts salariaux unitaires

Les coûts salariaux unitaires ont chuté fortement entre 2000 et 2007 en Allemagne, grâce 
aux réformes du marché de l’emploi. Ils restent inférieurs en Pologne. Ils n’ont pas constitué un 
avantage du point de vue du commerce extérieur. La France présente, quant à elle, des coûts sa-
lariaux unitaires plutôt élevés. Contrairement à ce que l’on aurait pu attendre, l’automatisation 
de la production n’a pas provoqué d’augmentation de la productivité en Allemagne. Il est difficile 
de prévoir quel sera son impact. Les emplois de R&D risquent de se développer, au détriment 
des autres fonctions, comme cela se produit déjà en Allemagne.

 » Rafl Götz, Coordinateur de l’EWC de Bosch et chef de l’équipe EWC d’IG Metall, Allemagne

Les emplois de R&D et de main-d’œuvre indirecte commencent à être l’objet de délocalisa-
tions. Cependant, la situation économique en Allemagne a été assez stable en 2016, après les 
nombreuses restructurations survenues en 2015. Pourriez-vous nous présenter les évolutions 
survenues et les mesures à adopter pour ralentir voire mettre un terme à ces restructurations ?
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COMMENT RÉAGIR FACE AUX MUTATIONS DU TRAVAIL ?

 » Jochen Schroth, Chef du département travail et innovation d’IG Metall, Allemagne

Le paysage industriel connaît de profondes mutations, qui impacteront l’emploi mais aussi 
le contenu du travail. La numérisation, l’industrialisation 4.0, les changements démographiques 
et les nouvelles chaînes de création de valeur globales auront effectivement un réel impact sur 
le travail et la production. De nombreuses entreprises risquent de perdre leur capacité d’inno-
vation. Sous la menace de suppressions de postes, une remise en cause des acquis sociaux et 
des conventions collectives pourrait en résulter. De fait, sous le couvert de la mondialisation, la 
valeur du travail est remise en question. La ligne de démarcation entre la production, l’adminis-
tration et les prestations de service devient de plus en plus floue. Cependant, les êtres humains 
aspirent toujours à un travail normal, à des conditions de travail justes et équitables, à un bon 
emploi et à une protection sociale de qualité.

Laisser la détermination de ces conditions de travail aux seules directions des groupes serait 
une erreur. Il est important que les militants, les membres des CE et les secrétaires syndicaux 
soient impliqués, conscients des défis à venir. Ils doivent prendre activement part aux évolu-
tions en cours (plus d’autonomie dans le poste de travail…).

Quels risques résultent des nouvelles technologies ? Comment aider les salariés à être à la 
hauteur des exigences des entreprises, à se former aux nouvelles technologies et à piloter les 
processus numériques ? Nous devons répondre à ces questions ensemble, dans le cadre de la 
politique tarifaire. Le travail numérique doit être organisé de façon à  respecter la dignité hu-
maine, que seules les conventions collectives et la codétermination peuvent garantir. C’est à ce 
seul niveau que nous pouvons agir, à condition de bien nous organiser. IG Metall entend militer 
pour des stratégies premium plutôt que low cost. Il est opposé aux stratégies visant à réaliser 
des profits à court terme en supprimant des emplois. Il convient de miser sur l’innovation, la 
qualité, des processus performants et des salariés qualifiés. Il faut aussi garantir une répartition 
équitable du travail, dans un souci de durabilité sociale.

Nous devons démontrer que nous pouvons contribuer à cette stratégie durable, avec nos 
5 000 militants élus, nos 75 000 bénévoles en CE et nos représentants au sein des Conseils de 
Surveillance des grands groupes. Nous devons agir pour que l’innovation soit favorable au mar-
ché de l’emploi et pour anticiper les crises avant qu’elles n’éclatent. 

Notre projet Emploi et innovation, qui implique 150 entreprises pilotes, s’inscrit dans ce 
cadre. Avec ces sociétés, nous avons mis en place des formations sur l’industrie 4.0, en 5 mo-
dules de 3 jours, pour nos militants comme pour les salariés. Nous entendons contribuer à la 
sécurisation de la chaîne de création de valeur en Allemagne sur le long terme et à l’instauration 
de structures de participation durables en entreprise. Nous allons renforcer notre stratégie 
premium dans le cadre de la politique de l’entreprise.

LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE ET LES RESTRUCTURATIONS

 » Philippe Morvannou, Cabinet Syndex, France

Les restructurations font partie de notre quotidien économique actuel, en raison de la concur-
rence. Celle-ci n’est plus une prérogative nationale en Europe. En formant un marché de plus 
grande taille, les états européens pensaient être plus forts face aux grandes puissances, au pre-
mier rang desquelles les Etats-Unis. L’idée d’une construction européenne dans la paix, le dialogue 
social, la protection collective et sociale, avec une convergence salariale et sociale par le haut, 
faisait alors consensus. C’est ce socle qui garantissait l’acceptation sociale des restructurations. 
Les Comités d’Entreprise Européens ont été créés au moment où il est apparu nécessaire de rap-
procher les représentants du personnel des centres de décision transnationaux des entreprises. 
25 ans après leur création, ils restent d’ailleurs les seuls organes de dialogue social transnational.

Il convient de distinguer les restructurations économiques des fusions-absorptions. Les pre-
mières relèvent de la destruction créatrice, tandis que les secondes résultent directement de 
la création du marché européen. Des règles nationales et européennes s’appliquent à ces res-
tructurations, tandis que la régulation de la concurrence est uniquement assurée par l’Europe. 
Les CEE sont la contrepartie syndicale à la création du marché unique européen. Dans le cadre 
d’une économie mondialisée et financiarisée, les fusions-absorptions sont une modalité d’adap-
tation, de restructuration et de gestion du portefeuille d’activités. Selon la directive européenne 
de 1994, confirmée par la directive refondée de 2009, les CEE devaient assurer une forme de ré-
gulation sociale transnationale et juridiquement contraignante. Les objectifs assignés sont loin 
d’être atteints. En effet, il n’existe aucune parité d’information entre la direction et les représen-
tants du personnel. En outre, la consultation reste dénuée de sens pratique et est inopérante 
en cas de fusion-absorption. Il est effectivement impossible d’atteindre le niveau stratégique, 
en l’absence de codétermination syndicale. De surcroît, le rôle des fédérations syndicales euro-
péennes s’est fortement réduit. Enfin, un dumping social est à l’œuvre. 

La situation est donc bloquée depuis la crise de 2007, et la directive de 2009 a contribué à ce 
blocage. La confédération européenne des syndicats en a souligné les dysfonctionnements en 
2017. Elle a alors formulé plusieurs demandes :

• des sanctions, avec la suspension ou l’annulation des décisions, puisque les entreprises ne 
jouent pas le jeu ;

• la capacité des CEE d’ester en justice ;

• la reconnaissance des droits, en particulier syndicaux ;

• la liberté d’information, les projets étant présentés aux représentants du personnel sous le 
sceau de la confidentialité ;

• une amélioration de la coordination syndicale ;

• la fin des dispositions permettant de contourner la directive, comme l’article 13 ou la trans-
nationalité des décisions.

Il n’existe aujourd’hui aucun dialogue social effectif dans la majorité des CEE.

Les règles de la concurrence, qui sont censées éviter les abus de position dominante, contri-
buent à ce blocage. La priorité des entreprises est désormais la projection hors de l’Europe, au 
niveau mondial. Les questions concurrentielles ne sont donc plus intra-européennes, d’un point 
de vue stratégique.
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En outre, l’interpénétration des économies européennes est en progression comme le montre 
le nombre croissant de PME de dimension européenne. La déflation salariale est utilisée par 
certains états, comme l’Espagne et le Portugal, comme remède face à la crise. Depuis 2008, les 
écarts salariaux se sont ainsi accrus entre les différents pays membres. Les directives à l’étude 
prévoient des reculs sociaux, à l’instar de la directive routiers qui pourrait instaurer un calcul 
du temps de travail au mois (et non plus à la semaine). La concurrence s’accroît au sein même 
de l’Europe, mettant à mal l’idée d’une convergence salariale. Si convergence il y a, elle risque 
de s’effectuer vers le bas.

Il convient de restaurer un équilibre concurrentiel régulé, en remédiant à la toute-puissance 
des firmes transnationales. Ainsi, les tribunaux d’arbitrage privés instaurés par les accords com-
merciaux risquent d’ôter toute légitimité à la justice publique. Il convient aussi de distinguer 
le secteur privé capitalistique du secteur concentré d’une part  des PME d’autre part qui n’ont 
aucune possibilité de faire entendre leur voix au plan mondial quand la Chine passe à l’offensive 
à l’aide de surcapacités de productions. Enfin, la représentation syndicale en alliance avec les 
autres parties prenantes doit contribuer à la lutte  contre le changement climatique.

Si aucun dialogue social ne se noue au niveau de la branche et de l’Europe, le projet euro-
péen est en danger. Les CEE ont des difficultés à fonctionner selon le mode  actuel, Il faut faire 
évoluer leurs prérogatives afin qu’ils puissent contribuer au dialogue social transnational et 
participer à la convergence salariale  et  sociale par le haut. Pour le dialogue de branche il faut 
instituer un nouvel organe de négociation, afin que les organisations syndicales puissent faire 
valoir leurs positions.

LE RÔLE DES CEE EN CAS DE RESTRUCTURATION

 » Guy  Juquel, Responsable projet de Lasaire, France

Les quatre séminaires qui ont déjà eu lieu nous ont permis d’étudier sept cas de fusions-acqui-
sitions (Lafarge/Holcim, Iberia/British Airways…). Nous avons constaté que les représentants 
du personnel européens ne sont consultés qu’une fois prise la décision stratégique de procéder 
à une restructuration, pour gérer les conséquences sociales (départs volontaires, indemnisa-
tions…). Ils n’ont qu’un très faible impact sur les décisions de restructuration, mais parviennent 
dans certains cas à limiter la gravité des conséquences sociales. Ils n’ont pas les moyens d’antici-
per les changements technologiques et d’intervenir pour infléchir les orientations stratégiques 
des entreprises. Les CEE fonctionnent généralement mal et se réunissent peu. 

Sachant que les restructurations impactent tous les secteurs (industrie, services…). Il convient 
d’instaurer un cadre européen plus contraignant. Il faudrait revoir la directive information/
consultation des salariés et celle sur les CEE, pour introduire un droit d’alerte et la possibilité de 
lancer une expertise indépendante dans tous les pays européens. En outre, l’obligation d’infor-
mation des CEE devrait intervenir avant toute décision de restructuration, comme c’est le cas 
aux Pays Bas. La représentation des différents pays devrait être plus équitable. La Commission 
devrait obliger toutes les entreprises à instaurer un CEE car seuls 50 % d’entre elles l’ont fait. En 
cas de fermeture d’entreprise, il faudrait imposer la recherche d’un repreneur avec conserva-
tion du site et des effectifs. Une révision du rapport «Europe et autres continents» s’imposerait 
aussi. Il convient d’agir pour développer la quantité d’accords internationaux, dont le contenu 
ne doit pas se réduire aux droits sociaux de l’OIT.

Il est aussi nécessaire de renforcer la représentation des salariés dans les Conseils d’admi-
nistration et de surveillance dans toutes les sociétés, et pas seulement dans les entreprises 
européennes, pour rééquilibrer l’information des salariés et des dirigeants. La Commission eu-
ropéenne doit jouer son rôle en imposant la mise en œuvre d’informations/consultations aux 
entreprises qui s’y refusent. Cette obligation n’étant pas respectée, elle pourrait proposer une 
nouvelle directive au parlement européen, mais elle s’en abstient malheureusement. 

Le déploiement de nouvelles pratiques syndicales et managériales s’impose. Il faut faire 
converger les intérêts des uns et des autres : les directions doivent accepter que les partenaires 
sociaux aient un droit de regard sur leur stratégie, avec en contrepartie une compétitivité ren-
forcée des entreprises à l’échelle européenne et mondiale. Il est nécessaire de se préoccuper 
des conséquences environnementales des décisions prises. Il convient enfin de déterminer 
l’échelon de négociation le plus efficace.
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DÉBAT GÉNÉRAL

 » Joël Decaillon, Vice-Président de Lasaire, France

Le débat sur les problèmes environnementaux, sur la conformité des productions de l’entre-
prise par rapport à la directive Reach, relèvent-ils de la responsabilité des partenaires sociaux 
et de la direction, en cas de cogestion ?

 » Wolfgang Greif, Membre du CESE, Autriche

A mon avis, nous n’utilisons pas tous les outils qui sont à notre disposition, pour accompa-
gner la transformation numérique. Celle-ci modifie aussi le modèle d’affaires de l’entreprise, en 
interne. Or, les représentants du personnel doivent participer à cette évolution. Il faudrait que 
les directions des entreprises acceptent de débattre de leur stratégie prévisionnelle à quinze 
ans avec les membres des CE ou du CCE. Il serait possible de constituer des comités de numé-
risation, afin d’échanger sur le sujet. 

 » Jochen Schroth

Les restructurations d’entreprises ou la numérisation du monde du travail auront lieu, que les 
syndicats y participent ou pas. Il n’est pas question de mettre fin à cette évolution en marche. Il 
convient de déterminer comment y être associé au mieux, afin d’apporter le meilleur accompa-
gnement aux salariés touchés par ces restructurations. Le CEE dispose de très faibles marges 
de manœuvre. Il est impliqué très tardivement aux projets de restructurations ou ne l’est pas du 
tout. Les représentants du personnel doivent devenir parties prenantes du processus, afin de 
défendre activement les intérêts de leurs collègues. L’établissement semble être l’échelon d’ac-
tion pertinent. Si nous parvenons à agir à ce niveau, nous pourrons avoir aussi une influence à 
tous les autres niveaux (entreprise, politique tarifaire…). 

Nous devons donc développer notre action dans les établissements, en formulant des reven-
dications concrètes. Nous pourrions en particulier exiger la modification de la directive sur les 
CEE, pour qu’elle instaure une véritable cogestion. Il nous faut renforcer les outils qui sont à 
notre disposition.

 » Philippe Morvannou 

Les représentants du personnel ont de fortes difficultés à s’approprier la législation Reach, 
que ce soit au niveau national (en France mais aussi dans d’autres états) ou européen. La législa-
tion est mal connue et il n’existe effectivement aucun dialogue social structuré sur le sujet. Les 
directions abordent parfois la loi Reach, mais seulement pour en évoquer le coût.

Quant à la numérisation, les organisations syndicales s’approprient parfois le sujet pour négocier 
des accords avec les entreprises. Les directions d’entreprise n’ont en revanche pas toujours la volon-
té de présenter des projets, pour faciliter l’adaptation des salariés aux nouveaux outils numériques. 

 » Guy Juquel

Les partenaires sociaux souhaitent ouvrir des discussions sur la numérisation et ses consé-
quences. Mais à peu près partout ils se sont heurtés aux directions d’entreprise. Les directions 
s’y refusent systématiquement. Elles estiment que la définition de la stratégie constitue leur 
unique prérogative. Il faudrait que l’Europe donne plus de pouvoir aux partenaires sociaux, en 
publiant de nouvelles directives. Cependant, elle ne semble pas y être disposée. Alors quelle 
nouvelle pratique développer pour créer un rapport de force.

Les partenaires sociaux devraient s’unir au niveau européen, pour présenter un front uni face 
aux employeurs.
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CAS DE LA RESTRUCTURATION ALSTOM-GENERAL 
ELECTRIC

 » Hugues Bertrand,  Economiste de Lasaire, France

Alstom est une très ancienne entreprise française, fondée dans la première moitié du 
XIXe  siècle. Cette société de construction mécanique d’équipements lourds œuvrait dans le 
domaine de l’énergie, de l’électricité et du réseau ferroviaire. En France, elle est très connue du 
grand public car de nombreux trains, trams et rames de métro portent la marque « Alstom ». Il 
y a deux ans, les deux tiers des activités d’Alstom ont été revendues à General Electric pour une 
dizaine de milliards d’euros.

1. La situation d’Alstom en 2013

En 2013, Alstom employait 92 000 personnes dans le monde, dont 18 000 en France, pour 
un chiffre d’affaires de 20 milliards d’euros. L’activité la plus importante était la production de 
turbines pour centrales et barrages électriques. La situation financière du Groupe n’était alors 
pas saine et ne lui permettait pas d’investir suffisamment pour soutenir le développement de 
son activité, face à la concurrence. Aucune recapitalisation n’étant possible, il lui fallait céder 
une partie de ses activités.

2. Retour sur l’historique d’Alstom

Alstom a connu de nombreux problèmes d’actionnariat. Alcatel et Marconi, les actionnaires 
majoritaires en 1998, ont vendu la majorité du capital en Bourse, après avoir ponctionné la tré-
sorerie. En 1999, le rachat à un prix très élevé d’ABB a été une erreur, puisque 90 turbines à gaz 
installées par cette société se sont avérées par la suite (après achat par Alstom) défaillantes. 
Pour remédier à ces dysfonctionnements techniques, d’importants investissements ont été né-
cessaires et Alstom a dû recruter de nombreux ingénieurs. Un programme de restructurations 
conséquent s’en est suivi et il a fallu céder l’activité transport et distribution de l’électricité à 
AREVA en 2014. Le Groupe s’est tout de même trouvé au bord de la cessation de paiement. L’Etat 
a procédé à sa recapitalisation pour le sauver de la banqueroute. La Commission européenne 
étant défavorable à l’intervention de la puissance publique, l’Etat français a recapitalisé Alstom 
puis a cédé ses actions à Bouygues.

La crise de 2008 a été fatale à Alstom, puisque son carnet de commandes a été divisé par 
deux. Patrick Kron a alors décidé de racheter l’activité transport et distribution de l’électricité à 
AREVA, à un prix d’achat deux fois plus élevé que le prix de vente à AREVA. Alstom a encore une 
fois été proche de la cessation de paiement. Il a perduré, mais sans ressources pour financer le 
développement de son activité et sans caution bancaire.

En 2013, la justice américaine a donné le coup de grâce à Alstom, en lui imputant une amende 
de 1,4 milliard de dollars pour corruption et en inculpant plusieurs dirigeants au pénal.

En 2014, General Electric a proposé de racheter la branche énergie et électricité pour un 
montant de 12 milliards. Le consortium Siemens/Mitsubishi avait déposé une offre concur-
rente. General Electric l’a remporté : il est permis de supposer que le fait que l’amende améri-
caine soit passée de 1,4 milliard à 772 millions de dollars n’y est pas pour rien. La cession a donné 
lieu à la création de trois « co-entreprises » : énergie (Alstom Power), réseau électrique (Alstom 
GRID), énergies renouvelables (Alstom Renewable), dirigées par General Electric mais possé-
dées à quasi-égalité par GE et par Alstom résiduel (Alstom ferroviaire). 

Alstom ferroviaire, dont l’actionnaire principal était l’Etat français, n’avait aucune possibilité 
d’action sur les trois co-entreprises. Bouygues avait réalisé l’avance financière pour l’achat de 
20 % des titres, et l’Etat devait les lui racheter, mais le prix de rachat donne lieu à un désaccord. 
Le remboursement, qui doit intervenir cette année, risque d’être problématique. 

La situation d’Alstom Ferroviaire est plutôt favorable. Forte de 31 000 salariés, dont 21 000 en 
Europe, 9 000 en France et 3 000 en Allemagne, cette entreprise a généré un chiffre d’affaires 
de 7,3 milliards d’euros en 2016/2017 (50 % de matériaux et 50 % de « solutions »). Le carnet de 
commandes a atteint 35 milliards d’euros. Cependant, les établissements d’Alstom Ferroviaire 
sont fortement spécialisés en France, si bien que certains sont en surcharge d’activité lorsque 
d’autres sont en sous-charge. Elle devra réorganiser son système productif et développer la po-
lyvalence de ses établissements pour être plus souple du point de vue de la prise de commandes.

3. Le rôle des parties prenantes institutionnelles et sociales

L’absence d’actionnaire de référence solide explique en grande partie les difficultés d’Alstom. 
L’Etat a joué ce rôle, sans réellement l’assumer. Il a limité les dégâts en créant les trois co-entre-
prises, sans vraiment résoudre les problèmes de fond. 

Quant à l’Europe, elle a contraint Alstom à revendre ses turbines à Ansaldo, afin d’éviter une 
position dominante de GE sur ce segment de marché.  

S’agissant des partenaires sociaux, Alstom détenait une vraie culture du dialogue social. Le 
Comité d’Entreprise Européen (CEE) avait été créé en 1996, à la demande de l’ex-Fédération 
européenne de la métallurgie (Industri-all à présent). Il avait réussi à devenir un partenaire de 
taille. Il avait ainsi négocié des accords-cadres d’anticipation et de changement, en particulier 
dans le cadre du maintien et de la gestion des compétences. Il est en outre parvenu à imposer à 
General Electric de signer un accord-cadre sur le maintien de l’emploi en France et en Europe. 
Il a exprimé un avis favorable sur le rachat d’Alstom par GE. Il a obtenu une représentation euro-
péenne commune au sein du nouveau groupe General Electric des trois co-entreprises, dénom-
mée « représentation intérimaire des salariés » (IRS). En ce moment, l’IRS examine d’ailleurs la 
présentation d’un plan de restructuration de General Electric Hydraulique. Elle a effectivement 
vocation à débattre des décisions stratégiques.
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 » Sylvain Zuber, Consultant Diagnostic Social Economique de Secafi, France

1. Les raisons de la déroute d’Alstom

Alstom a fortement pâti de la montée en puissance des acteurs chinois dans le domaine de la 
génération d’électricité ces 15 dernières années, qui a été voulue par la Chine. La filière chinoise, 
qui maîtrise des processus technologiques et industriels très complexes, s’est effectivement 
développée à la fois sur le marché chinois, qui est protégé, mais aussi à l’international, et en 
particulier en Europe. 

De surcroît, l’innovation technologique est essentielle sur le segment de l’électricité, si bien 
que les besoins d’investissement sont conséquents. Or Alstom ne disposait pas des moyens 
nécessaires.

2. L’offre de General Electric

L’offre de General Electric était la moins risquée du point de vue de l’emploi et au plan social. 
Une acquisition par Siemens/Mitsubishi aurait impliqué une concurrence frontale entre les ca-
pacités de Mitsubishi et d’Alstom. Le risque social était moins important avec General Electric, 
dont les installations étaient complémentaires.

3. Le déroulement du dialogue social

J’ai assisté au dialogue social dans le cadre de l’assistance apportée par Secafi Alpha au CEE. 
L’échelon européen constituait le bon niveau pour débattre de la cession, en l’absence de repré-
sentation du personnel au niveau mondial. C’est effectivement seulement au niveau européen 
que les représentants du personnel peuvent espérer avoir des interlocuteurs pertinents au ni-
veau de la direction. Au niveau national, il est très difficile de nouer un dialogue direct avec les 
décideurs.

La capacité des représentants du personnel à gérer la complexité était essentielle pour le 
dialogue social, en raison du caractère complexe des enjeux et de la multiplicité d’informations 
(dizaines de technologies, forte variété de marchés et de destinations, chaînes de valeur très 
dispersées…). Au niveau de la direction de l’entreprise, très peu de dirigeants présentaient une 
compréhension d’ensemble. Ils maîtrisaient généralement leur seul secteur. Seuls les dirigeants 
du plus haut niveau du Groupe avaient la vision d’ensemble, mais ils intervenaient rarement en 
CEE. Une compréhension partagée par peu était donc exigée des représentants du personnel.

De surcroît, General Electric n’avait aucune volonté de dialoguer avec les représentants du 
personnel. Le groupe entendait seulement respecter le cadre législatif et les accords de mé-
thode signés. Il souhaitait se borner à un processus d’information et de pseudo consultation. En 
conséquence, les échanges avec les représentants du personnel sur le fond et sur les alterna-
tives ont été limités.

En outre, les salariés chargés de la gestion du dialogue social n’étaient pas des opérationnels. 
Ils avaient pour mission de mener le processus d’information/consultation à son terme, mais 
n’avaient aucune responsabilité au plan opérationnel concernant la pérennité industrielle des 
activités. Les interlocuteurs opérationnels n’avaient, quant à eux, aucune responsabilité dans le 

process de restructuration en tant que tel. Il était en conséquence très difficile de faire bouger 
les lignes, de faire accepter d’autres solutions que le plan proposé. 

Des alternatives étaient pourtant possibles, à condition de prendre en compte le coût des 
suppressions de postes. Or les opérationnels objectaient qu’ils n’étaient pas responsables du 
budget du plan, mais seulement de la rentabilité de leur activité, hors coûts de restructuration. 
Il était en conséquence difficile de justifier la sauvegarde de postes. Les gestionnaires RH de la 
restructuration ne prenaient quant à eux pas du tout en compte les enjeux opérationnels. Le 
schéma organisationnel du groupe a fait obstacle à la conduite d’un dialogue social sain et effi-
cace. Les représentants du personnel ont présenté un niveau de compréhension de la situation 
et des enjeux excellent. Ils ont proposé des alternatives de qualité, mais ils ont eu des difficultés 
à être entendus.

 » Jean-Cyril Spinetta, Président de Lasaire, France

Alstom avait investi dans la R&D dans le passé. Avec Siemens, elle était la seule entreprise à dis-
poser de la technologie de turbines de très grande puissance, compatibles avec l’EPR (100 MW). 
Son rachat a permis à General Electric d’acquérir cette technologie, qui lui faisait défaut.

 » Arnaud Sejourne, Délégué syndical de General Electric, France

J’interviens en tant qu’ex-secrétaire adjoint de l’IRS. Alstom a toujours financé son déve-
loppement par le biais des acomptes clients, versés au moment des commandes. Ce système 
était opérant tant que les commandes étaient au rendez-vous. Quand la crise est survenue, les 
banques ont refusé de suivre, n’accordant pas de caution bancaire.

Ce qui intéressait GE c’était Les turbines, le pan de l’activité le plus lucratif, en raison des 
services associés. L’ensemble du business se concentre en conséquence sur l’activité de main-
tenance. Je fais partie de la division distribution et transmission de l’électricité. Certaines déci-
sions d’investissement ont été prises au dernier moment, et sans doute plus pour flatter l’ego du 
Président que par nécessité stratégique.

Il est important de structurer le process de négociation. Nous avons conclu un accord de 
méthodologie, qui a permis de constituer des groupes de travail et d’identifier clairement les 
différentes fonctions abordées au fil des débats. Alstom avait conclu un accord triennal d’an-
ticipation en 2010, mais la Direction a refusé de le renouveler en 2013. L’accord de méthode 
distinguait les différentes activités ainsi que les fonctions transverses, qui pâtissent souvent 
fortement des rachats.

L’IRS a tenu 140 réunions de 2 ou 3 jours. Pendant le processus d’information/consultation, 
il a fallu revoir l’accord de méthode à deux reprises. Le dialogue avec la direction a donc été 
constant.

Des négociations parallèles ont eu lieu au niveau européen et transnational. Les autorités de 
la concurrence ont effectivement demandé la vente des turbines à Ansaldo. D’un point de vue 
industriel, la Commission européenne a ainsi fait un cadeau aux Chinois, qui ont acquis à bas 
prix le fruit de 5 ans de R&D.
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Quatre joint-ventures ont été créées, les trois coentreprises industrielles déjà mentionnées 
ainsi qu’une quatrième pour la propriété industrielle des turbines. Alstom pourra revendre à 
General Electric les parts qu’il détient dans les joint-ventures. Dans le cas précis d’Alstom Re-
newable, Alstom a aussi la possibilité de racheter les parts de General Electric. 

Pendant les deux années du processus d’information/consultation, le dialogue avec la direc-
tion d’Alstom a été globalement positif. Depuis, tous les interlocuteurs de l’époque sont partis.

DÉBAT GÉNÉRAL

 » Jean-Cyril Spinetta

L’absence d’actionnaire de référence explique sans doute les difficultés d’Alstom. L’interven-
tion de l’Etat en 2004 était une forme de renationalisation d’Alstom. En 2014, la puissance pu-
blique a pris une position très différente, beaucoup moins interventionniste.

Il était effectivement important pour les partenaires sociaux de savoir gérer la complexité.

 » Daniel Dreger, Secrétaire adjoint de l’EWF d’Alstom, France

Le vote du comité d’entreprise européen était consultatif, mais, s’il avait été négatif, il aurait 
remis la cession en cause car Kron avait mis une condition au contrat : la nécessité d’avoir l’ac-
cord des syndicats. 

Quant aux 20 % détenus par Bouygues, la rumeur prétend que Bombardier pourrait les ra-
cheter. Il deviendrait alors le premier actionnaire d’Alstom.

Il est regrettable que General Electric et Alstom aient refusé de nouer un véritable  dialogue avec 
les représentants du personnel, dissimulant les informations qui finissaient par filtrer dans la presse.

 » Jean-Cyril Spinetta

Pourquoi un vote défavorable du comité d’entreprise européen aurait-il remis la cession en 
cause ? Les avis des CEE sont effectivement purement consultatifs, normalement.

 » Arnaud Séjourne

Patrick Kron avait mis une condition suspensive au contrat de la cession à General Electric : 
la nécessité d’avoir l’accord des syndicats.

 » Wolfgang Greif

Le CEE avait donc une position très forte. Il aurait pu opposer son veto à la cession : il a donc 
une forte responsabilité dans l’opération.

La mise en place d’un CEE au sein de General Electric a été très complexe. Pensez-vous que 
le dialogue social de qualité qui existait chez Alstom pourra perdurer dans le monde américain 
de General Electric ? Préféreriez-vous conserver un CEE Alstom à part entière ? Ou le fondre 
dans les IRP de General Electric, quitte à ce que le dialogue social perde en qualité ? les nou-
veaux collègues d’Alstom ont fondé beaucoup d’espoirs.
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 » Udo Versagt,  IG Metall, Allemagne

Le CEE d’Alstom était très compétent et solidaire. Un Comité de Groupe a été mis en place 
chez General Electric, mais pour trois années seulement et il ne regroupait pas toutes les com-
posantes de l’entreprise. En outre, les décisions sont prises au niveau de la direction du Groupe, 
tandis que les représentants du personnel défendent la plupart du temps les intérêts de leurs 
établissements, et pas ceux du Groupe dans son ensemble. Nous avons placé beaucoup d’espoir 
dans les nouveaux collègues représentants du personnel d’Alstom qui ont un CEE doté d’un haut 
niveau de compétence, pour enrichir le dialogue social. Comment pouvons-nous renforcer ces 
liens et la mise en réseau des représentants du personnel ? Le CEE de General Electric est ac-
tuellement structuré en fonction des différentes divisions du Groupe et redoute de perdre en 
information suite à la constitution d’un nouveau CEE.

 » Holger Rösser, IG Metall, Allemagne

Quelles alternatives avez-vous proposées, dans le cas d’Alstom ?

La directive européenne stipule que la Direction doit désigner des intervenants compétents 
et détenant un pouvoir décisionnel. Mais vous n’avez pas les bons interlocuteurs. Avez-vous 
exigé que les représentants de la Direction soient réellement compétents ? Quelles difficultés 
avez-vous rencontrées ?

 » François Bionaz, General Electric Energy Power Conversion, France

Aujourd’hui, ce ne sont plus les politiques qui gouvernent le monde c’est l’économie. Pour 
survivre, il faut faire des bénéfices, que ce soit au niveau de la famille ou de l’entreprise. Les 
profits ne sont plus équitablement répartis parce que les législateurs ont permis la remontée de 
dividendes à des sociétés mères situées à l’étranger. Les bénéfices ne profitent plus à l’économie 
locale.

Les salariés semblent être les esclaves du monde moderne. GE-Alstom sont organisés en 
LBO. Le rachat s’est fait en diminuant le prix d’achat des actions. Trois ans plus tard, ils recréent 
un nouveau LBO. L’entreprise se réendette en la rachetant 3 fois le prix. Les salariés ont produits 
ces bons résultats et les actionnaires ont touché 1000 fois leur mise.

Dans le contexte de la multiplication des LBO, ils contribuent à la valeur de l’Entreprise, 
sans en tirer parti, tandis que les actionnaires engrangent des profits considérables, comme 
le montre le cas d’Alstom Power Conversion. A présent, la fusion de General Electric Power et 
General Electric Energy Conversion risque de provoquer des suppressions de postes.

 » Undine Memmler, Département politique entreprise d’IG Metall, Allemagne

Le devenir d’Alstom Ferroviaire est encore incertain. Des tractations auront sans doute lieu 
avec différents actionnaires : la vigilance s’imposera quant au choix de l’actionnaire principal.

Par ailleurs, il est essentiel que les représentants de la Direction soient réellement compé-
tents quand ils interviennent en CEE. S’il s’avère que les représentants du personnel sont plus 
compétents, la situation devient réellement problématique.

 » Sylvain Zuber

Les alternatives que nous avons proposées n’ont pas été prises en compte parce que le seul 
interlocuteur compétent aurait été le PDG, à cause de l’organisation matricielle du Groupe. 
Les représentants de la Direction intéressés à la poursuite de l’activité n’avaient pas de pouvoir 
décisionnel.

Chaque fois que nous avons obtenu des avancées, la sauvegarde de postes, le processus a été 
très laborieux, car nous avons dû convaincre de nombreux niveaux.

 » Arnaud Sejourne

Le management opérationnel a aidé les organisations syndicales à démontrer que certains 
projets d’organisation ne fonctionneraient pas, en le signalant à sa hiérarchie.

En ce qui concerne l’IRS, je fais partie du groupe spécial de négociation. Nous souhaiterions 
que les IRP d’Alstom ne se diluent pas dans la structure de General Electric. Cependant, cette 
dilution risque d’être inévitable, compte tenu de l’organisation en marguerite envisagée, avec 
un comité central et des sous-comités par division. Les différentes informations/consultations 
seront alors fortement morcelées. La principale difficulté à laquelle le groupe spécial de négo-
ciation se heurte provient des Anglais. Les dirigeants britanniques exigent effectivement que 
le droit britannique s’applique aux nouvelles IRP, en dépit du Brexit. Il y a des enjeux nationaux 
qui pèsent dans la négociation. Les syndicats anglais présentent, quant à eux, une culture par-
ticulière, et ils semblent vouloir avant tout défendre leur représentativité nationale. Il n’est pas 
certain que le groupe spécial de négociation arrivera à un accord en mars 2018. Les dispositions 
subsidiaires s’appliqueront alors.
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CAS DE LA RESTRUCTURATION BOSCH

 » Jacques Freyssinet, Economiste à Lasaire, France

Le groupe Bosch a réalisé 73 milliards d’euros de chiffre d’affaires, avec 390 000 salariés dans 
le monde, 120 sites productifs. Il couvre un vaste champ d’activités dans le domaine des indus-
tries mécaniques, électriques et électromécaniques.

1. Les facteurs de restructuration continue au sein du groupe Bosch

A la différence de nombreux groupes déjà étudiés, comme Alstom et General Electric, le 
groupe Bosch n’a pas mené d’importantes opérations de modification du capital. Cependant, 
un mouvement continu de réorganisation productive est à l’œuvre, en raison de quatre facteurs 
interdépendants :

• le développement de nouvelles technologies, en raison d’un effort d’innovation constant

Les lignes de produits sont implantées dans différents produits. En conséquence, dès lors 
qu’un changement intervient, la question de la localisation de la production se pose. En outre, 
quand le lancement de nouvelles offres échoue, comme celle relative à l’énergie solaire, des 
restructurations ont lieu, avec des licenciements.

• un repositionnement sectoriel constant

Le Groupe investit les secteurs qui lui semblent profitables sans hésiter à délaisser ceux qui 
ne lui paraissent plus rentables. Des restructurations en résultent.

• la sensibilité aux fluctuations macroéconomiques

60 % du chiffre d’affaires du Groupe dépendent du secteur automobile, qui est très sensible 
aux fluctuations des cycles économiques. Bosch doit en conséquence gérer les fortes varia-
tions d’activité qui en résultent. La flexibilisation du temps de travail est une solution mais 
elle ne suffit pas.

• le redéploiement géographique

Le Groupe se déplace de l’Europe de l’Ouest vers l’Europe de l’Est et, au niveau mondial, vers 
l’Asie (Chine et Inde).

En conséquence, Bosch est en constante restructuration, que ce soit au niveau central, des 
divisions ou des établissements. 

2. Les modes de gestion de ces restructurations

Les modes de gestion de Bosch semblent moins brutaux que ceux des autres groupes, du 
point de vue des conséquences sociales. Cependant, il n’existe aucun débat anticipé sur la stra-
tégie avec les représentants du personnel.

Le fondateur du groupe était attaché à la responsabilité sociale de l’entreprise. L’exercice de 
cette RSE reste possible parce que Bosch reste détenu par la famille Bosch et n’est pas coté en 
Bourse. Il peut en conséquence déployer une stratégie de moyen long terme, sans redouter la 
sanction d’actionnaires exigeant la maximisation de leur investissement dans les délais les plus 
brefs.

L’accord de RSE négocié en 2004 avec le CEE et signé par la Fédération européenne de la 
métallurgie instaure des mécanismes d’alerte en cas de violation des principes de RSE par les 
fournisseurs.

Dès 1998, un CEE a été constitué, sur demande des organisations syndicales. Il permet de 
nouer un dialogue social de qualité relative, même si les représentants du personnel se plaignent 
parfois d’un manque d’information.

3. Quelques pistes de réflexion

La structuration verticale très étanche du groupe rend difficiles les solidarités verticales qui 
pourraient faciliter la gestion des restructurations et des sureffectifs. Grâce à leur diversité, 
toutes les activités du groupe ne sont pas confrontées à des difficultés simultanément. Cepen-
dant, quand une division est en situation difficile, les autres ne se montrent pas solidaires à son 
égard, parce qu’elles sont toutes très autonomes au niveau mondial. Le même problème se pose 
au niveau des IRP. Le fonctionnement d’IRP nationales couvrant la totalité du groupe est impos-
sible, comme l’Italie l’a constaté.

Les processus de restructuration sont en outre gérés différemment suivant les pays. Ainsi, en 
Allemagne, le principe de RSE cher à Bosch est bien respecté, comme le montrent les accords 
conclus avec les partenaires sociaux. Cependant, il n’est pas appliqué dans tous les pays, par 
exemple aux Etats-Unis ou en Inde.

Enfin, la stratégie de mise en concurrence de ses sites déployée par Bosch est peu propice à 
l’existence d’une solidarité au sein du Groupe et du CEE.

 » Marc Soubitez, Responsable CFDT Bosch, France

J’ai participé il y a 25 ans aux premières discussions présidant à la constitution du premier 
CEE de Bosch. En bientôt 40 années d’ancienneté, j’ai assisté à de nombreuses restructurations, 
parfois difficiles.

Je n’ajouterai que peu de choses au rapport de Jacques FREYSSINET, qui est très complet. 
Le groupe Bosch se comporte effectivement plutôt mieux que les autres au plan social. Ainsi, 
quand il s’est désengagé du photovoltaïque, 3 000 postes ont été supprimés. A Vénissieux, l’ac-
tivité photovoltaïque et une partie des salariés ont été repris par un entrepreneur, qui a été mis 
en liquidation judiciaire trois ans plus tard. Comme il s’y était engagé, Bosch assure la gestion 
sociale du plan, avec le versement d’indemnités supralégales reprenant l’ancienneté (en cours 
de négociation) et des mesures de reclassement. Très peu de groupes poussent aussi loin leur 
responsabilité sociale.

Bosch a connu d’autres revers, en particulier dans le domaine des télécommunications.
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Bosch est très actif dans le domaine de l’automobile. Or dans une dizaine d’années, un tiers 
des usines devront se reconvertir. Il convient d’anticiper dès à présent cette reconversion. Ainsi, 
le site de Rodez qui emploie 1 600 salariés est inquiet pour son avenir parce qu’il est spécialisé 
dans le diesel. Il doit dès à présent envisager de se réorienter vers d’autres activités.

 » Ralf Götz

Si 60 % de son activité est liée au secteur automobile, le Groupe Bosch est très diversifié, 
avec les biens d’équipement de la maison, l’électroménager, les thermotechniques et les biens 
de production industrielle. Les passerelles entre activités et divisions devraient permettre de 
faciliter le reclassement des salariés, en cas de difficultés conjoncturelles. Ce n’est malheureu-
sement pas le cas. L’enjeu du CEE sera de rendre ces passerelles possibles, pour maintenir les 
effectifs dans tous les sites.

DÉBAT GÉNÉRAL

 » Yannick Anglares, Secrétaire du Syndicat CGT Bosch Rodez, France

Les 4 organisations syndicales représentatives travaillent main dans la main pour favoriser la 
pérennité du site de Rodez, qui emploie 7 585 CDI et près de 10 000 emplois induits. Bosch est 
le premier employeur de l’Aveyron. Les effectifs du Groupe en France se sont réduits de 40 % en 
dix ans et plusieurs sites ont fermé. Une vraie casse sociale est à l’œuvre.

Avec un chiffre d’affaires de 3,7 milliards d’euros, la France est le deuxième marché du groupe 
derrière l’Allemagne. Elle n’a pourtant bénéficié que de 1 % des investissements de Bosch dans 
le monde ces trois dernières années.

Premier équipementier mondial, Bosch a implanté ses sites près des constructeurs auto-
mobiles et des débouchés. La localisation du site de Rodez obéit à cette logique. Le travail de 
qualité et l’engagement du personnel ruthénois lui ont permis de faire face à la concurrence 
accrue. Cependant, il se heurte à présent à la baisse du marché intérieur des véhicules diesel. 
S’il est louable de revoir la politique énergétique, il convient d’en analyser les conséquences. Il 
faut adopter des initiatives permettant de maintenir des emplois qualifiés.

L’intersyndicale a tenté d’avertir les élus régionaux des conséquences du désengagement 
industriel de Bosch. Nous devons nous allier avec IG Metall pour agir en France et en Allemagne.

 » Philippe Tassié, Syndicat CGT Bosch Rodez, France 

La mutation énergétique est bien plus rapide que prévu, si bien que ses conséquences sont 
brutales et n’ont pu être anticipées. Le site de Rodez n’a aucun contact avec l’Allemagne, où des 
réunions se sont tenues sur l’avenir de la filière. Nous sommes malheureusement exclus de ces 
débats stratégiques. 

Nous avons noué de nombreux contacts politiques pour avoir une vision plus éclairée sur 
la mutation énergétique. Nous agissons au niveau national, mais il est plus difficile de faire de 
même au plan européen.

Notre DRH a beau tenir des discours rassurants, Bosch n’a jamais réussi aucune mutation 
technologique. Ainsi, le photovoltaïque a été un échec.

 » Undine Memmler

Comment les CEE peuvent-ils travailler de manière productive et efficace ? Il est essentiel de 
se montrer proactif et d’anticiper les mutations technologiques. Dans le cas de groupes multi-
nationaux, quel peut être le rôle de l’Europe et du CEE ?



34 35

 » Ralf Götz

Bosch dépend très fortement du  secteur de l’automobile, qui représente 60 % de son chiffre 
d’affaires et occupe 80 000 salariés. Cette forte dépendance est d’autant plus problématique 
que le groupe est spécialisé dans le diesel, les pompes à injection et les technologies associées. 
En outre, la mutation survient plus rapidement que prévu. Elle a cependant été l’objet de débats 
avec les partenaires sociaux. Ainsi, pour IG Metall, le développement de l’industrie 4.0, du mo-
teur électrique et de la conduite autonome est une question de survie.

Dans l’ensemble de l’Allemagne, 860 000 personnes travaillent dans le secteur automobile, 
pour la production de moteurs à combustion et à injection. IG Metall est très bien organisé, et 
les salariés sont bien protégés et bien rémunérés. En dépit de la précarisation, les externalisa-
tions sont moins nombreuses dans la branche automobile que dans d’autres branches. IG Metall 
juge nécessaire d’investir dans de nouvelles technologies, comme les moteurs électriques ou les 
véhicules autonomes. Bosch va construire une usine de puces et de semi-conducteurs à Dresde. 
Elle représente un investissement de 1,5 milliard d’euros et 700 emplois. Il convient de multiplier 
les solutions de ce type.

Le processus permettant d’anticiper les mutations technologiques et la requalification des 
salariés est toutefois difficile à déterminer. Néanmoins, le CEE a débattu de la mutation numé-
rique. Nous avons effectivement abordé le sujet au mois de mars. Nous avons alors constaté que 
le débat n’était pas aussi approfondi dans tous les pays. Le groupe a présenté un projet de lignes 
de production industrie 4.0. Des accords d’entreprise ont en outre été conclus en Allemagne. 
Bosch commence donc à utiliser les nouvelles technologies. Il est toutefois difficile d’évaluer le 
nombre d’emplois qui en résulteront. 

La rapidité de la mutation énergétique est en outre problématique. Le scandale de la fraude 
aux émissions de Volkswagen et des autres constructeurs a accéléré le processus. Certains 
constructeurs annoncent qu’ils ne proposeront désormais plus de moteurs à combustion mais 
seulement des moteurs hybrides et électriques. Il y a deux ans, personne n’aurait imaginé cela.

En dépit de sa fondation, Robert Bosch est un capitaliste comme les autres. L’automobile est 
la vache à lait du groupe, mais la tentative de développer les énergies renouvelables, comme 
le photovoltaïque, était un beau projet. Le déplacement du Groupe de l’Europe de l’Ouest vers 
l’Europe de l’Est est une réalité. Cependant, la production diminue en Hongrie et en Pologne. Le 
personnel qualifié manque et les écarts salariaux posent problème. 

Le CEE est un laboratoire de recherche. Le groupe ne mène le dialogue social européen que 
parce qu’il y est contraint par la loi. Il le considère comme une formalité. Le CEE doit se montrer 
proactif pour avoir un poids réel. 

En Europe de l’Ouest, les effectifs de Bosch comportent désormais plus de cadres que d’ou-
vriers. La production est devenue une activité annexe. Il convient de développer les mises en 
réseau au niveau national et international, par-delà les frontières des divisions. Cependant, l’or-
ganisation matricielle du groupe est un obstacle. Certaines structures du Groupe, comme Bosch 
Siemens Electroménager, sont effectivement indépendantes. La conclusion d’un accord mondial 
est difficile, parce que certains pays sont très opposés au syndicalisme, comme les Etats-Unis.

 » Arnaud Sejourne

Pourquoi créer une usine employant 700 salariés à Dresde et supprimer des emplois ailleurs ? 
N’aurait-il pas été possible de jouer des complémentarités entre divisions au niveau du Groupe ?

Au plan juridique, existe-t-il une vraie différence entre un CEE un CSE ?

 » Maryse Huet, Membre de Lasaire, France

Jusqu’à quel point l’accompagnement social des restructurations de Bosch est-il exemplaire ? 
Les intérimaires et sous-traitants, qui en sont généralement exclus, en bénéficient-ils  ? Le 
groupe mène-t-il des opérations de revitalisation ailleurs qu’en France, où il s’agit d’une obliga-
tion légale en cas de plan social ?

Bosch fait-il appel à des fonds européens pour ses restructurations, comme le FSE ou le 
Fonds d’adaptation à la mondialisation ?

 » Marc Soubitez

Quand il déploie un PSE, Bosch a généralement mis fin à tous les contrats d’intérim pour 
s’efforcer d’éviter les suppressions de postes. La question du reclassement des intérimaires ne 
se pose donc malheureusement pas. Les salariés reçoivent généralement des indemnités consé-
quentes, ce qui leur permet d’avoir le temps de se reclasser. Elles sont majorées en fonction de 
l’âge, de la situation de famille… A Vénissieux, les collaborateurs qui prenaient l’engagement de 
ne pas attaquer Bosch en justice ont aussi reçu une prime de 45 000 euros.

Le budget de la revitalisation représente 1,6 SMIG par emploi concerné, soit 4 millions d’euros 
par an. A Vénissieux, il a été utilisé pour fonder une start-up très novatrice dans le domaine de 
la thermotechnique. Cette structure a déjà permis de reclasser 20 salariés et devrait encore en 
reprendre 80 d’ici la fin 2018. Si, dans trois ans, la start-up est une réussite, Bosch prendra sans 
doute tout ou partie de son capital car il n’a pas intérêt à laisser se développer un concurrent.

S’agissant du choix de Dresde, le CEE fait en sorte que les nouvelles activités soient implan-
tées dans les pays qui en ont besoin. Il n’y est pas parvenu dans ce cas précis. Il a cependant 
réussi à le faire à Vénissieux, qui a bénéficié de l’investissement initialement prévu pour créer 
une usine en Roumanie.

 » Anne-Marie Grozelier, Secrétaire générale de Lasaire, France

Chez Bosch, IG Metall a conclu un accord d’extension de la convention collective aux en-
treprises sous-traitantes. En cas de restructuration, le devenir des entreprises sous-traitantes 
contribuant à la production est-il pris en compte ?
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 » Undine Memmler

Ralf, pourrais-tu répondre à cette question ainsi qu’aux questions posées précédemment, qui 
n’ont pas toutes trouvé réponse ?

 » Ralf Götz

Oui. Le CSE et le CEE sont régis par deux directives européennes différentes, mais leurs mis-
sions sont presque identiques. Le CSE peut négocier le niveau de codétermination au niveau de 
l’entreprise, ce qui n’est pas le cas du CEE.

S’agissant de Dresde, Bosch a sans doute choisi cette implantation parce que la région ac-
cueille un grand nombre d’usines de puces et de semi-conducteurs ainsi que de nombreux 
salariés qualifiés. C’est en CEE que le débat sur l’implantation des activités peut se nouer. En 
parallèle aux processus d’information/consultation, cet organe peut proposer des études sur 
les acquéreurs envisagés en cas de vente d’un site, des alternatives à un plan social… 

 » Jacques Freyssinet

Bosch est un groupe capitalistique, dont l’objectif est de générer des profits. Il a cependant 
la chance de pouvoir déployer une stratégie de moyen long terme. La puissance d’IG Metall le 
contraint aussi à se montrer responsable.

Dans le cadre de sa RSE, le groupe s’engage à respecter un ensemble de conventions fon-
damentales de l’Organisation internationale du travail. Il s’engage en particulier à exclure les 
fournisseurs ne respectant pas les normes de l’OIT. Respecte-t-il cet engagement dans tous les 
pays ? Les représentants du personnel peuvent s’en assurer par le biais du CEE et, en Allemagne, 
du Conseil de surveillance. Cependant, j’ignore s’ils ont toujours la possibilité de vérifier que le 
nécessaire a été fait pour remédier aux manquements signalés. Récemment, deux infractions 
ont été constatées, en Inde et aux Etats-Unis. Le groupe n’intervient que si le niveau local n’a 
pas pu résoudre le problème.

 » Marc Soubitez

Chez Bosch, des salariés sont chargés de la réalisation d’audits chez les fournisseurs et les 
sous-traitants. En cas de manquement, un premier rappel à l’ordre a lieu, puis des sanctions 
sont prononcées, qui peuvent aller jusqu’à l’exclusion. S’ils perdurent, les problèmes sont si-
gnalés au bureau du CEE et sont alors généralement résolus. Ce principe de RSE est donc bien 
respecté chez Bosch.

 » Undine Memmler

Je propose que nous poursuivions ces échanges pendant la conférence conclusive qui aura 
lieu à Paris.

CONCLUSIONS DES DÉBATS

 » Holger Rösser 

La parole est aux rapporteurs des différents groupes. Faites-nous part de vos conclusions.

 » Daniel Dreger

Pour bien défendre les intérêts des salariés en cas de restructuration, il faut comprendre les 
raisons de la restructuration, communiquer et débattre avec le personnel, le mobiliser si néces-
saire, et le former pour l’aider à s’adapter au changement. En situation de crise, nous avons tous 
besoin de sécurité. Quand il se sent menacé, l’être humain s’efforce de retrouver un sentiment 
de sécurité. A l’instar du caméléon, il a tout intérêt aux technologies du futur, pour s’adapter au 
mieux au changement.

Les syndicalistes français doivent s’unir. Des intersyndicales commencent à émerger. Ce 
mouvement d’union doit s’amplifier : la France doit suivre l’exemple de l’Allemagne.

 » Udo Versagt

Les représentants du personnel doivent commencer par analyser les processus politiques et 
par s’y former afin d’être en mesure de les appliquer. Ils doivent demander des informations à 
leurs syndicats, à leurs directions et aux salariés. Une mise en réseau reposant sur le dialogue 
est nécessaire, avec le CEE au centre. 

Les syndicalistes doivent, quant à eux, effectuer du lobbying pour que leurs propositions 
alternatives soient bien accueillies. Ils doivent apprendre à adopter un angle de réflexion global, 
tout en agissant au niveau local. Enfin, il est essentiel qu’ils (se) mobilisent.

 » Sylvain Zuber

Les syndicalistes doivent être à même d’anticiper et d’utiliser tous les leviers disponibles 
(mobilisation des salariés, des politiques…). Il est important qu’ils comprennent les enjeux des 
autres parties prenantes, en particulier de la direction, pour que les alternatives qu’ils pro-
posent soient bien accueillies.

Quant aux représentants du personnel, il leur faut comprendre les métiers, les marchés et les 
enjeux économiques en amont des restructurations, afin d’être en capacité de réagir prompte-
ment en cas de PSE.

La solidarité est essentielle à tous les niveaux (local, européen…).

Enfin, le dialogue social doit se nouer avec les interlocuteurs pertinents, sans personnalisa-
tion des échanges.
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 » Marc Soubitez

L’anticipation des difficultés est essentielle. Le pragmatisme l’est également. Les syndica-
listes doivent être capables de négocier, être forces de propositions et être crédibles vis-à-vis 
des salariés afin de pouvoir les mobiliser. Il faut trouver le meilleur compromis dans l’intérêt du 
personnel comme de l’entreprise.

 » Hugues Bertrand

Les représentants du personnel doivent s’efforcer d’avoir une vision d’ensemble de l’entre-
prise et de son avenir. Il est important d’identifier le niveau d’interlocuteur pertinent.

Les syndicalistes doivent construire un rapport de force global, européen ou international, 
et pas seulement national.

 » Ciprian Scutca, Vice-Président de SITT, Cartel Alfa, Roumanie

Il est essentiel que le CEE dispose de toute l’information nécessaire et soit soutenu.

 » Nadia Salhi, Membre de la commission exécutive confédérale de la CGT, France

Les représentants du personnel doivent être en contact permanent avec les salariés qu’ils 
représentent et les informer. En Comité d’Entreprise, ils doivent analyser la gestion de l’entre-
prise et sa stratégie de moyen long terme. Il est important qu’ils préparent le changement, en 
formulant des propositions alternatives permettant de reclasser le personnel en cas de restruc-
turation ou de maintenir les compétences en cas de mutation technologique.

Quant aux syndicalistes, ils doivent créer un réseau syndical pérenne dans la durée, et pas 
seulement à l’occasion de restructurations. Ils pourront ainsi anticiper les décisions des direc-
tions et construire des solidarités entre branches, sites et pays.

 » Joël Maurice, Economiste de Lasaire, France

Pour comprendre le contexte, les représentants du personnel doivent avoir accès à l’infor-
mation. Il est important qu’ils soient consultés, qu’ils expriment un avis explicite sur les res-
tructurations, comme la loi française le prévoit. Enfin, il est essentiel et urgent de déployer des 
processus de négociations coordonnées et solidaires, indépendamment des nationalités.

 » Jean-Cyril Spinetta

Les représentants du personnel et les syndicalistes doivent exiger l’application des procédures 
permettant d’anticiper les restructurations doivent être appliquées, à l’instar de la GPEC en France.

Il faudrait systématiser la présence des représentants du personnel au sein des conseils d’ad-
ministration, afin qu’ils puissent influer sur les décisions stratégiques. En tant qu’administra-
teurs, ils seront certes tenus au devoir de confidentialité, mais l’important est qu’ils puissent 
avoir une influence.

Enfin, il faudrait renforcer le rôle de la justice, afin que les directions respectent leurs obli-
gations légales, à savoir une information complète, délivrée par des intervenants compétents. 

 » Holger Rösser

Merci à tous pour vos conclusions. Elles mettent en lumière l’importance de l’information, 
de la coopération et de la création de réseaux pour agir ensemble. Il est essentiel de dépasser 
certaines limites politiques dans l’intérêt des salariés. Il convient aussi de se montrer proactif, 
d’étudier l’évolution du marché ou de la branche, pour ne pas être passif en cas de restructura-
tion mais pouvoir proposer des alternatives.

Cette synthèse nourrira les débats lors de la conférence conclusive des 11 et 12 octobre à Paris.

 » Joël Decaillon, Vice-Président de Lasaire, France

Merci à IG Metall de nous avoir accueillis pour ce séminaire. La Biennale qui se conclura les 
11 et 12 octobre à Paris aura à mon avis des suites. Les interventions de très grande qualité, aux-
quelles nous avons assisté, nous ont apporté de nombreux éléments de réflexion et d’interro-
gation. Les restructurations deviennent permanentes. Elles seront désormais récurrentes dans 
l’organisation sociale, économique et humaine. Or la stabilité est un facteur clé des civilisations. 
Nous devons construire nos vies dans des systèmes très mobiles, ce qui n’est pas évident.

La mutation du monde des entreprises implique une transformation simultanée et rapide du 
travail et des produits. Les systèmes de cohésion sociale sont structurés en branches, dont l’évo-
lution complique l’organisation des négociations. La France, qui compte encore 700 branches, 
ne s’oriente pas vers la négociation de branche. 

Les mutations permanentes de la chaîne de valeurs sont une source de complexité pour les 
syndicalistes. Ainsi, quand plusieurs sites sont concernés par une restructuration, il est difficile 
de nouer un dialogue transversal. Les nouvelles technologies devraient cependant permettre 
d’améliorer les échanges entre syndicats, en dépit des barrières linguistiques. La mise en réseau 
des syndicats est aujourd’hui une vraie nécessité. Les restructurations imposent une nouvelle 
dynamique, pour plus de solidarité.

Comme mes collègues de Lasaire, je me réjouis de la richesse des débats qui ont eu lieu au-
jourd’hui et qui se poursuivront à Paris les 11 et 12 octobre.

Je vous souhaite de très bonnes vacances à tous.
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ETUDE GROUPE BOSCH
ANTICIPATION ET GESTION DU CHANGEMENT 
(PAR JACQUES FREYSSINET - 07/2017)

A la différence d’autres groupes étudiés dans le cadre de notre projet, le groupe Bosch n’a pas 
fait l’objet de grandes opérations de restructuration du capital. Il est, au contraire, un exemple 
de grande stabilité. C’est pour d’autres raisons qu’il présente un intérêt particulier du point de 
vue de l’anticipation et de la gestion du changement et des restructurations.

En premier lieu, le groupe Bosch est porteur d’une forte dynamique de changement. D’abord 
parce que sa stratégie est de se situer toujours à la pointe de l’innovation technologique dans 
une gamme d’activités sans cesse recomposée. Ensuite, parce qu’il est hautement sensible aux 
fluctuations de l’activité économique dans son secteur de composants pour l’industrie automo-
bile qui assure près de 60 % de son chiffre d’affaires. On trouve là les principaux facteurs qui 
expliquent la nature et le mode de gestion des changements (point 1).

En second lieu, la culture spécifique du groupe, héritée de sa longue histoire, le conduit à ac-
corder une importance particulière à sa responsabilité sociale. Même lorsqu’ils émettent des 
critiques, les représentants des travailleurs reconnaissent, en comparaison avec d’autres firmes 
multinationales, qu’ils disposent aux différents niveaux d’une information qui leur permet le 
plus souvent d’anticiper les changements ainsi que d’institutions qui leur permettent de faire 
entendre leur voix. Si des conflits existent, ils font l’objet de négociations qui aboutissent géné-
ralement à des accords. Les changements sont gérés dans le cadre de normes et d’institutions 
pérennes (point 2).

En troisième lieu, le groupe a aujourd’hui des unités de production dans une soixantaine de 
pays, en particulier dans les six pays de l’Union européenne couverts par le projet. Il est donc 
possible d’observer comment une politique conçue à l’échelle mondiale est mise en œuvre dans 
différents pays en fonction des spécificités des systèmes de relations professionnelles, de la 
législation du travail ainsi que de la puissance et de la stratégie des organisations syndicales1.

1. La nature et les modes de gestion des changements : les facteurs explicatifs

Le groupe Bosch est un groupe industriel diversifié qui est en permanence à la recherche de 
nouveaux marchés dans le domaine des industries mécaniques de haute technologie. La nature 
de ses activités engendre donc un mouvement intense et permanent de recomposition de ses 
produits et de ses localisations (1.1). L’histoire et la culture du groupe ainsi que la structure 
spécifique de son capital expliquent qu’il ait adopté, dans une large mesure, des procédures 
négociées de gestion du changement, en particulier de ses conséquences sociales (1.2). Cepen-
dant, l’organisation du groupe de type vertical réduit les possibilités d’utiliser la mobilité interne 
comme un amortisseur de l’impact sur l’emploi des restructurations (1.3).

1 Cet aspect sera traité de manière détaillée dans le rapport final, mais, pour des raisons de dimension, ne peut être présenté ici.

1.1 LA NATURE DES ACTIVITÉS

Créé en 1886 à Stuttgart comme atelier de mécanique de précision et de génie électrique, l’en-
treprise Bosch se développe dans la production de composants destinés à l’industrie automobile 
(d’abord des magnétos, puis des systèmes d’éclairage, puis des pompes à injection…). A partir de 
ce qui reste son activité principale, la firme Bosch s’est diversifiée par étapes successives dans 
différents secteurs qui mobilisent des technologies de pointe dans l’industrie mécanique puis 
l’électronique et l’informatique. Aujourd’hui, le groupe veut devenir l’un des leaders mondiaux 
dans le domaine de « l’internet des objets » et prendre toute sa place dans l’électrification des 
automobiles. Parallèlement, tout en conservant sa base productive principale en Allemagne, le 
groupe s’est progressivement implanté dans tous les continents. 

Entre 2010 et 2016, le chiffre d’affaires est passé de 47,3 à 73,1 Md€ et les effectifs de 283 500 à 
389 000 salariés. Aujourd’hui le groupe possède 120 sites dans le monde et contrôle 440 filiales 
dans près de 60 pays. En 2016, son résultat est de 3,3 Md€ soit 4,6 % du chiffre d’affaires.

Les secteurs d’activité

Le groupe est organisé sur la base de quatre secteurs d’activité d’importance inégale : 

• Solutions pour la mobilité. Le secteur assure près de 60 % du chiffre d’affaires du groupe. Il 
produit une gamme de composants presqu’exclusivement destinés à l’industrie automobile : 
pompes à injection, démarreurs et alternateurs, aide à la conduite, calculateurs… 

• Biens de consommation. Le secteur assure près du quart du chiffre d’affaires. Il fournit princi-
palement de l’outillage électroportatif pour les professionnels et le bricolage et des appareils 
électro ménagers.

• Techniques industrielles. Le secteur assure près de 10 % du chiffre d’affaires. Il fournit pour 
toutes les branches industrielles d’une part, des systèmes d’entraînement et de commande, 
d’autre part, des systèmes d’emballage.

• Techniques pour les énergies et les bâtiments. Le secteur assure 7 % du chiffre d’affaires. Il pro-
pose en premier lieu des systèmes de sécurité (vidéosurveillance, alarme, contrôle d’accès…) 
et de communication (conférences…). Il couvre, en second lieu, les domaines de la thermo-
technique (chaudières, chauffe-eau…).

Une recomposition permanente de la structure productive

La description précédente donne une image figée du groupe alors qu’il est le lieu d’un mouve-
ment continu de transformation. Ce mouvement est commandé l’action de divers facteurs liés 
à la stratégie du groupe et à son environnement économique.  Pour simplifier, nous en distin-
guons quatre qui agissent souvent de manière interdépendante.

• Le poids que représentent les activités de fournisseur de composants pour l’industrie auto-
mobile rend le groupe sensible aux fluctuations qui touchent ce secteur. Le groupe cherche 
à réduire la part de cette activité, mais elle représente encore 60 % de son chiffre d’affaires. 
L’objectif de flexibilité, notamment les différentes formes de modulation de la durée du tra-
vail, constitue souvent un enjeu majeur des négociations.
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• Le groupe privilégie le développement de nouvelles technologies. En 2016, il a dépensé 7,0 
Md€ en recherche et développement (9,5 % du chiffre d’affaires) avec 59 000 personnes qui y 
sont affectées. L’attraction d’une main-d’œuvre hautement qualifiée et la formation continue 
des salariés constituent une composante essentielle de la gestion du changement. La volonté 
du groupe d’être toujours à la pointe des évolutions technologiques se manifeste sous deux 
modalités :

 - En premier lieu, dans chacun de ses domaines d’activité, des lignes de produits sont fré-
quemment considérées comme obsolètes et remplacées par d’autres. Dans la mesure où il 
existe souvent plusieurs unités localisées dans plusieurs pays qui assurent cette produc-
tion, un choix doit être opéré sur la localisation des nouvelles lignes. Il s’agit d’un enjeu sou-
vent crucial pour les négociations menées avec les représentants des travailleurs à l’échelle 
des unités de production. 

 - En second lieu, le groupe doit effectuer des choix stratégiques pour s’engager dans des 
technologies radicalement nouvelles. Ces choix ont engendré de nombreux succès (auto-
mation, injection, capteurs, connectivité, systèmes d’assistance…), mais parfois des échecs 
majeurs comme avec l’énergie solaire. De lourds investissements ont été réduits à néant 
par la concurrence sur les prix exercée par les producteurs chinois. Il a alors fallu gérer le 
coût financier et les conséquences sociales de l’abandon de la filière.

• Le groupe s’efforce d’occuper une position dominante, et en tout cas d’éviter d’être en po-
sition dominée, sur les marchés où il est présent. Cet objectif entraîne des rectifications de 
périmètre par extension ou retrait dont on trouve des illustrations dans la période récente :

 - Le groupe achète des entreprises pour élargir sa part de marché ou accéder à des techno-
logies nouvelles. Par exemple, en 2001, il achète Mannesman Rexroth qui est fusionné avec 
sa division « Automation Technology » pour créer Bosch Rexroth. En 2003, il achète Bu-
derus qui est intégré dans sa division « Thermotechnik ». En 2015, il achète la start-up amé-
ricaine Seeo Inc. qui lui apporte des technologies nouvelles dans le domaine des batteries.

 - En janvier 2015, le groupe prend le contrôle à 100% de deux joint-ventures dans lesquelles il 
ne possédait jusqu’alors que 50 % du capital. La première, qui est désormais dénommée Ro-
bert Bosch Automative Steering GmbH, était jusqu’alors partagée avec ZF Friedrichshafen ; 
elle produit des systèmes de direction pour les automobiles. La seconde, qui est désormais 
dénommée BSH Hausgeräte GmbH, était jusqu’alors partagée avec Siemens ; elle produit 
des équipements ménagers.

 - Inversement, en juin 2015, le groupe annonce le projet de cession de la division SG (Démar-
reurs et alternateurs) qui occupe 6 500 salariés répartis sur 13 sites dans le monde. Après 
plusieurs années d’application d’un plan de redressement, l’équilibre a été rétabli, mais les 
perspectives de développement sont médiocres avec la part croissante qui sera occupée 
dans l’avenir par les voitures à moteur électrique. De plus, la forte concurrence sur les prix 
fait perdre au groupe des parts de marché et, de ce fait, les gros volumes de production 
qui assureraient la rentabilité. Le groupe décide donc de se retirer de l’activité qui était à 
l’origine de la création de l’entreprise.

• Le groupe a une stratégie de redéploiement de sa production à l’échelle mondiale en fonc-
tion de divers objectifs  : pénétrer de nouveaux marchés, être présent à proximité de ses 
gros clients industriels (en particulier l’industrie automobile), profiter de coûts salariaux in-
férieurs. Dans la période récente, deux mouvements occupent la place principale. En premier 
lieu, une implantation massive en Asie, principalement vers la Chine (57 000 salariés) et l’Inde 
(31 000 salariés)2. En second lieu, un déplacement de lignes de production de l’Europe de 
l’Ouest vers l’Europe centrale et orientale.

Les restructurations en Europe

Il est possible d’avoir une vision d’ensemble du nombre, de la date, de la nature et de la lo-
calisation des opérations de restructuration réalisées par le groupe dans les pays de l’Union 
européenne grâce aux informations réunies par l’Observatoire européen des restructurations 
(European Restructuring Monitor - ERM)  : 71 opérations ont été recensées depuis la création 
de l’Observatoire ; elles se situent entre le 7 janvier 2003 et le 2 décembre 2016. Malgré ses im-
perfections, l’ERM constitue la seule source qui fournisse un recensement quasi-exhaustif des 
opérations de restructuration lorsqu’elles ont un impact significatif sur l’emploi3. Il permet de 
dégager quelques grandes tendances :

• Sur les 71 opérations recensées, 26 engendrent des créations d’emplois, 5 des transferts 
d’emplois entre établissements du groupe et 39 des suppressions d’emplois dans les sites 
concernés.

• La ventilation par pays est évidemment dépendante du nombre des implantations du groupe. 
De ce fait, il est normal que l’Allemagne soit le lieu de plus d’un tiers des opérations de toute 
nature. Viennent ensuite la France (10 opérations dont 9 restructurations internes) puis la 
République tchèque et la Roumanie (6 opérations chacune dont 11 d’extension d’activités).

• Le découpage géographique met en évidence un fort contraste. Les pays d’Europe occiden-
tale (Allemagne exclue) ne connaissent aucun cas d’extension d’activités sauf deux exceptions 
de faible ampleur4. Les pays d’Europe centrale et orientale ne connaissent que des extensions 
d’activité sauf deux exceptions5. Une stratégie de redéploiement du groupe vers des pays à 
bas coûts de main-d’œuvre se manifeste clairement.

• La chronologie met en évidence deux pointes. La première concerne 2008 avec, de manière 
à première vue surprenante, une domination des opérations d’extension d’activités (cinq sur 
huit). Il s’agit d’opérations réalisées dans les premiers mois de l’année avant la dégradation de 
la situation économique en Europe. La seconde pointe se situe en 2016 avec onze opérations 
(quatre positives, une neutre et six négatives en termes d’effectifs). Peut-être traduit-elle, 
après le changement de direction à la tête du groupe, une politique plus active de restructu-
rations afin d’améliorer la rentabilité (infra 1.2) ?

2 La zone Asie-Pacifique représentait 17,1 % des effectifs du groupe au 31/12/2007 et 28 % au 31/12/2016.
3 Les restructurations ne sont recensées dans ERM que si l’annonce porte sur au moins 100 créations ou suppressions d’emplois 
ou si elle concerne au moins 25 % des effectifs dans un site qui emploie au moins 250 salariés.
4 La première concerne l’Autriche. Il s’agit de l’annonce du recrutement de 200 salariés hautement qualifiés pendant l’année 
2008. Ce cas pourrait être considéré comme ne relevant pas d’un classement parmi les opérations de restructuration. La 
seconde exception concerne la création en 2016 au Portugal d’une joint-venture avec une Université pour des activités de 
recherche-développement ; Bosch y contribuerait avec 70 emplois.
5 Ces exceptions concernent, en Hongrie et en République tchèque, des usines fournissant des composants pour l’industrie 
automobile. Des licenciements sont opérés à la fin de 2008 à cause de la chute de la demande. 
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1.2 LA STRUCTURE DU CAPITAL ET LA CULTURE DU GROUPE

Le groupe est très marqué par son histoire ; il a hérité d’une culture d’entreprise et d’une struc-
ture du capital très spécifiques.

Le fondateur de l’entreprise, Robert Bosch, a occupé une place particulière dans le patronat 
allemand par l’affirmation de sa responsabilité sociale. Il a été l’un des premiers à adopter la 
journée de travail de huit heures et à mener une politique de salubrité des conditions de travail, 
considérées par lui comme facteurs de la performance des travailleurs. Ceci qui lui aurait valu 
d’être qualifié de « Robert le rouge » par le patronat allemand. Il accordait une place éminente 
à la formation et a contribué massivement au financement d’œuvres charitables ou sociales.

Cette tradition a été poursuivie par sa famille qui a conservé le contrôle du capital. Aujourd’hui, 
le groupe présente la particularité d’être dirigé par une société à responsabilité limitée (Ge-
sellschaft mit beschränkter Haftung) qui n’est donc pas être cotée en Bourse. La propriété des 
actions appartient en quasi-totalité (92 %) à une fondation d’utilité publique (Robert Bosch Stif-
tung GmbH) créée par la famille Bosch. La fondation reçoit les bénéfices nets du groupe pour fi-
nancer des projets d’intérêt général. Elle délègue ses droits de vote à une société en commandite 
par action administrée par une fiducie indépendante (Robert Bosch Industrietreuhand KG). Une 
telle structure permet au groupe de privilégier une stratégie de développement à long terme 
et le libère des pressions qu’exercent les marchés financiers sur la rentabilité à court terme 
et la maximisation de la valeur actionnariale. Cette indépendance à l’égard des pressions de la 
rentabilité à court terme n’implique en rien que les objectifs de rentabilité soient ignorés ; ils 
constituent une condition du financement de la croissance du groupe. Peut-être sont-ils deve-
nus plus prégnants depuis que Volkmar Denner a remplacé, le 1er juillet 2012, Franz Fehrenbach 
comme président du Directoire ? Ce dernier, qui était considéré par tous comme porteur de la 
culture historique du groupe, est devenu président du Conseil de surveillance. Les syndicats 
soulignent la priorité que Volkmar Denner affirme accorder à un double objectif quantitatif de 
résultats : 2x8, soit 8 % de croissance annuelle du chiffre d’affaires et 8 % de rentabilité (EBIT)6.

Malgré cette possible inflexion récente, le contexte reste favorable à une gestion planifiée des 
restructurations qui s’était déjà manifestée dans la période de récession économique. Un tel 
comportement est, de plus, favorisé par les institutions allemandes de codétermination. La 
composition du conseil de surveillance du groupe respecte le principe de paritarisme que la loi 
impose aux grandes entreprises. Parmi ses vingt membres, il comprend dix représentants des 
salariés soit au titre d’IG Metall, soit au titre du Betriebsrat du groupe ou des Betriebsräte de cer-
taines des sociétés allemandes. Il y a là un facteur favorable à la participation des représentants 
des salariés à une gestion négociée des restructurations.

1.3 L’ORGANISATION VERTICALE DU GROUPE COMME OBSTACLE AUX 
MOBILITÉS INTERNES

Le groupe est reconnu, surtout en Europe, pour le soin qu’il apporte à la gestion des consé-
quences sociales des restructurations. Les décisions sont en général annoncées à l’avance aux 
instances locales de représentation des travailleurs qui reçoivent une information de qualité et 
peuvent en débattre. Lorsque certains sites sont frappés par des suppressions d’emploi, une

6 L’objectif sur l’EBIT a été ramené à 7 % compte-tenu de l’impact comptable de l’absorption de deux  joint-ventures en 2015 
(supra 1.1).

vaste gamme de mesures est mise en place  : financement de préretraites, aides aux départs 
volontaires, reconversions internes ou externes… Cependant la structure industrielle du groupe 
engendre une limitation forte des marges d’action dans ce domaine. En effet, toutes les lignes 
de produits sont multi-sites et multi-pays. Pour chacune d’elles, il existe un site leader, Leitfa-
brik, où sont introduits les produits nouveaux ; ce site est situé sauf exceptions en Allemagne. 
Le groupe met en concurrence ses filiales qui sont présentes sur les mêmes lignes de produits 
dans plusieurs pays. La compétitivité interne au groupe, notamment lorsqu’il s’agit d’implan-
ter de nouvelles lignes de production, est un argument invoqué par les directions locales lors 
de la négociation d’accords d’établissements. Les représentants locaux des salariés sont donc 
confrontés à des tensions entre l’objectif de sauvegarde de l’emploi local et les exigences de 
solidarité internationale des salariés au sein du groupe.

Or, le groupe est organisé à l’échelle mondiale sur la base de divisions qui ont une autonomie 
complète en manière de politique industrielle. Ce sont elles qui distribuent le plan de charge 
entre les multiples sites de production dont elles ont la responsabilité. Ainsi, les directions na-
tionales du groupe lorsqu’elles existent et, a fortiori, les directions des sites sont-elles au départ 
sans influence sur les choix qui concernent l’allocation des types et des niveaux de production. 
Lorsque de telles décision ont un impact majeur sur le niveau d’emploi dans un site, il n’existe 
aucun centre de décision capable de prendre en compte les possibilités de gestion du problème 
par la réallocation des salariés dont l’emploi est menacé vers des activités localisées dans le 
même site ou dans des sites proches, mais qui relèvent d’autres divisions. C’est sur ce point que 
des progrès ont été amorcés par quelques expériences récentes à une échelle encore modeste 
en Allemagne et en France.

*   *   *   *   *

Nous avons examiné comment la nature des activités du groupe, la structure de son capital et 
son organisation productive interne déterminent les conditions dans lesquelles se posent les 
problèmes d’anticipation et de gestion du changement. Dans ce cadre, la direction du groupe et 
les représentants des salariés ont progressivement définis les normes qui doivent être respec-
tées et les institutions qui ont la responsabilité de les mettre en œuvre.

2. Les normes et les institutions de gestion du changement au niveau du groupe

Un document sur « les principes de responsabilité sociale » a été signé avec les représentants 
des salariés. Il définit les normes générales que le groupe s’engage à respecter dans ses rapports 
avec les travailleurs et donc établit le cadre dans lequel doivent se gérer les changements quelle 
qu’en soit la nature (2.1). Toujours à l’échelle du groupe, le Comité d’entreprise européen, com-
plété par un Comité mondial, est l’instance compétente pour débattre des transformations dès 
lors qu’elles dépassent un cadre national (2.2). Le traitement efficace de ces questions pose, du 
côté des syndicats, des problèmes complexes de coordination (2.3).
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2.1 LES « PRINCIPES DE RESPONSABILITÉ SOCIALE »

En 2002, le groupe adopte unilatéralement « The Bosch Code of Values » avec un champ très 
large et des formulations très générales. Après des négociations en 2002 et 2003, un document 
sur des « Principes de responsabilité sociale » est signé le 2 mars 2004 d’un côté par la direction 
du groupe, de l’autre par les représentants du Comité d’entreprise européen (CEE) et d’IG Metall 
au nom de la Fédération internationale de la métallurgie7. Le texte reprend à son compte « les 
principales normes de l’OIT » regroupées par thèmes8 : droits de l’homme, égalité des chances, 
intégration des personnes handicapées, libre choix de l’emploi (rejet du travail forcé), droits des 
enfants, droit à la syndicalisation et à la négociation collective, conditions de travail équitables, 
hygiène et sécurité du travail, développement professionnel. En revanche, le texte ne contient 
aucune disposition qui concerne les droits des représentants des salariés dans l’anticipation et 
la gestion des changements ou encore les procédures qui devraient être respectées dans ce do-
maine. Il existe une procédure interne d’examen des plaintes. Si besoin est, le CEE délibère sur 
l’application du texte. Le groupe, après une procédure d’audit, « exclura les fournisseurs dont il 
s’avèrera qu’ils ne respectent pas les normes principales de l’OIT ».

Ces bonnes résolutions n’ont pas empêché le groupe d’être épinglé, au moins à deux reprises :

• En 2010, un rapport de Human Rights Watch met l’accent sur le fait que de grandes multinatio-
nales européennes pratiquent dans leurs filiales aux Etats-Unis une politique sociale qui viole 
les engagements qu’elles ont pris dans leurs codes de bonne conduite9. Le rapport s’ouvre sur 
la citation d’extraits d’une lettre du directeur d’une usine de Bosch Doboy à New Richmond 
(Wisconsin). La lettre est adressée aux salariés alors en grève et leur annonce qu’ils seront 
remplacés de façon permanente s’ils ne reprennent pas le travail dans un délai de sept jours10. 
Sous cette menace, les salariés ont repris le travail. Si une telle pratique est légale aux Etats-
Unis, l’OIT la considère incompatible avec le droit des travailleurs à la liberté d’association11 ;

7 La compétence géographique limitée du CCE exigeait, bien qu’il ait été le négociateur central, que le texte reçoive aussi la 
signature d’un acteur à compétence mondiale.
8 Le texte est cité ici d’après sa traduction française diffusée par le groupe ; voir aussi : Eurofound, Codes of conduct and in-
ternational framework agreements : New forms of governance at company level. Case study : Bosch, Dublin, 2008, ainsi que: 
Euride-SindNova, Bosch, Draft November 2016.
9 Human Rights Watch, A Strange Case. Violations of Workers’ Freedom of Association in the United States by European Mul-
tinational Corporations, September 2010.
10 « This letter is to inform you of our intent to begin accepting applications to hire permanent replacement workers on De-
cember 21, 2005, to fill our open New Richmond production positions (…). If you are interested in returning to work, please 
contact (…) by December 19, 2005.
11 ILO, Committee on Freedom of Association, 1991 : « The right to strike is one of the essential means through which workers 
and their organizations may promote and defend their economic and social interests (…) This basic right is not really gua-
ranteed when a worker who exercise it legally runs the risk of seeing his or her job taken up permanently by another worker » 
(Rapport cité, p.1).

• En 2011, la Fondation Otto Brenner, liée à IG Metall, fait réaliser des études de cas sur l’ap-
plication des accords-cadres internationaux. La recherche porte sur les établissements de 
Volkswagen, Daimler et Bosch dans la région de Pune aux Indes où sont regroupées de nom-
breuses usines de composants et d’assemblage automobile. Le diagnostic est clair12. Sur place 
l’accord de 2004 est à peine connu et encore moins utilisé. Certains syndicalistes l’ont décou-
vert lors d’une recherche sur Internet. Les acteurs locaux n’ont pas été associés à sa négocia-
tion ni même informés. La direction de l’usine ne se sent pas concernée par un accord qui lui 
semble relever d’une logique de pays riche. Les syndicats sont trop faibles et isolés pour pou-
voir s’approprier l’accord et en faire un point d’appui pour leurs revendications. Ce n’est donc 
pas la seule responsabilité de la direction du groupe qui est en cause, mais plus largement la 
volonté et la capacité des signataires de l’accord d’assurer sa diffusion, son appropriation par 
les acteurs locaux et le suivi de sa mise en œuvre. 

Ces deux exemples sont probablement des illustrations d’une tendance générale. Les accords 
de groupe de ce type reflètent des conceptions sur lesquelles les acteurs sociaux européens ont 
pu trouver un terrain d’entente parce que leur contenu traduit et codifie des relations qui sont 
le produit d’une histoire et d’un certain équilibre du rapport des forces au cœur du groupe. Pour 
les directions des filiales extra européennes, les accords peuvent être perçus comme étrangers 
aux traditions nationales de relations professionnelles. Sauf si le siège exerce une pression et un 
suivi, l’accord ne sera même pas l’objet d’une information, encore moins d’une mise en œuvre. 
Les syndicats du pays du siège ont rarement les moyens d’imposer une telle pression et un tel 
suivi. Pour les syndicats locaux, imposer le respect de l’accord, s’ils en ont connaissance, peut 
apparaître comme une perspective irréaliste dans l’état du droit du travail national et des rela-
tions professionnelles locales.

2.2 LE COMITÉ D’ENTREPRISE EUROPÉEN

Le Comité d’entreprise européen (CEE) du groupe a fait l’objet en 2006 de deux études de cas 
réalisées pour Eurofound13 qui n’ont malheureusement pas été actualisées. La première de ces 
études a un caractère global, la seconde est limitée à l’implication des établissements de Hon-
grie et de la République tchèque14. Après des négociations ouvertes en 1996 à l’initiative de re-
présentants des salariés français (CFDT) relayés par IG Metall et menées au sein d’un groupe 
spécial de négociation, le CEE est créé par un accord conclu le 29 avril 1998.

12 Anton Wundrak, Strengthening trade union networks through international framework agreements. A case study at Volk-
swagen, Daimler and Bosch in the Indian auto cluster Pune, Workshop « Transnational industrial relations and the search for 
alternatives, Greenwich University, London, May 31 – June 1, 2012. pression et un tel étaie national et des relations profession-
nelles locales.spect de l’esquelles lkswagen, Daimler and Bosch in 
13 Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail.
14 Eurofound, EWC case studies : Robert Bosch GmbH, Dublin, 2006 ; Eurofound, EWCs in the new Member States. Case study : 
Bosch, Dublin, 2006.
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Le CEE assure les fonctions classiques d’information et de consultation. De l’avis des syndica-
listes qui en sont membres ou ont suivi ses activités, le groupe respecte les droits et les attri-
butions définies par l’accord constitutif d’une manière qui est satisfaisante si on la compare 
au comportement moyen des autres firmes multinationales en Europe. L’information écono-
mique et sociale est généralement complète et riche, même si elle considérée dans certains cas 
comme partielle ou tardive15. Sa diffusion peut se heurter à des contraintes de confidentialité16.

Compte-tenu de la dimension du groupe, de la multiplicité de ses secteurs d’activité et de ses pays 
d’implantation, le fonctionnement pratique du CEE fait apparaître une division du travail entre 
d’une part, les séances plénières et, d’autre part, les réunions du bureau, le cas échéant élargi.

Les séances plénières

Le CEE comprend des représentants des salariés de tous les pays de l’Union européenne où le 
groupe est implanté. Il est composé de 10 membres provenant d’Allemagne, de deux ou trois 
membres pour les pays de forte implantation (Espagne, France, Italie…) et d’un membre pour les 
autres pays. Le CEE est présidé par un allemand ; un représentant d’IG Metall siège dans cette 
instance. Le CEE dispose d’un expert externe qu’il choisit17 ; pour mobiliser d’autres experts, il 
faut l’accord de la direction.

Plusieurs facteurs contribuent à limiter le rôle que peuvent jouer les réunions plénières dans les 
opérations de restructuration.

• Si l’accord fondateur affirme explicitement la compétence du CEE sur les mutations et les 
restructurations, sa capacité d’intervention est limitée par le fait que, sauf circonstances 
extraordinaires, il ne tient qu’une réunion par an (sur deux journées).

• De nombreux représentants semblent surtout soucieux de faire connaître leurs problèmes 
spécifiques à la direction générale et de pouvoir, à leur retour, témoigner qu’ils l’ont fait au 
plus haut niveau. Leur objectif est d’abord de se faire entendre. Il est donc difficile d’appro-
fondir l’examen des questions ou d’ouvrir un débat sur la stratégie du groupe18.

15 Dans la période récente, le CEE a protesté après avoir appris par la presse des décisions prise par le groupe en matière de 
restructurations ou de cessions d’activité.
16 Les membres du CEE peuvent, sans divulguer les informations confidentielles, suggérer aux représentants nationaux la 
formulation de questions auxquelles les directions locales sont tenues de répondre en fonction des législations nationales.
17 Il s’agit d’un expert de la Fédération européenne de la métallurgie (FEM), aujourd’hui industriAll-Europe.
18 Les difficultés sont encore plus grandes au niveau du Comité mondial qui se réunit (tous les trois ans) dans le prolongement 
d’une réunion du CEE.
• L’hétérogénéité est considérable tant quant à la nature des problèmes que quant au statut des représentants (sont-ils 

syndicalistes ou non, qui les a désignés ?).
• Il est beaucoup plus difficile de faire respecter les règles de confidentialité par des représentants qui ne sont pas habitués 

à ces règles du jeu.
• Théoriquement, il faudrait associer à la préparation les structures régionales de la FIM (aujourd’hui IndustriALL Global 

Union).
• De ce fait, il s’agit plutôt d’une occasion de brève rencontre et d’un cérémonial qui permet de diffuser quelques messages, 

par exemple, sur le code de bonne conduite.

• Le faible nombre de représentants par pays, sauf pour l’Allemagne, ne permet pas une cou-
verture satisfaisante des problèmes, compte-tenu de l’autonomie des divisions soulignée 
précédemment. Par exemple, l’Italie a deux représentants pour 18 sites alors qu’il n’y existe 
pas d’instance nationale de représentation : les deux représentants connaissent mal les pro-
blèmes des différentes divisions et des différents sites autres que ceux auxquels ils appar-
tiennent ;

• L’accord de création du Comité prévoit que, dans les pays qui sont dépourvus d’une instance 
nationale de représentation pour l’ensemble des sites du groupe, des réunions nationales se-
ront organisées avec des représentants de tous les sites deux fois par an, la première fois afin 
de préparer la réunion du CEE, puis une seconde fois après cette réunion. Malgré l’accord du 
groupe, les efforts syndicaux pour mettre en place des coordinations au niveau national se 
sont heurtés à de sérieuses difficultés.

 - En Angleterre, la plupart des sites ont des délégués syndicaux, tous membres du syndicat 
Unite. Cependant, il a fallu abandonner le projet de réunir les représentants de tous les 
sites du fait de la concurrence qui existe entre eux.

 - En Italie, les trois confédérations nationales (CGIL, CISL, UIL) affirment leur seule compé-
tence pour la représentation et refusent de réunir des représentants des 18 suites.

• Le secteur « Solutions pour la mobilité » (composants automobiles) est très majoritaire en 
nombre de sites et de salariés. Les autres secteurs sont faiblement représentés, donc mal in-
formés et mal pris en compte. On a envisagé une structure de représentation par secteurs et 
non par zone géographique, mais le projet s’est heurté à la résistance du secteur dominant ;

• Le groupe Bosch cherche à maintenir un équilibre dans ses localisations entre les pays à 
coûts de main-d’œuvre élevés ou bas. Les travailleurs de chaque site connaissent cette lo-
gique ainsi que leur place dans un réseau productif hiérarchisé. Même si le groupe ne joue 
pas ouvertement une stratégie de mise en concurrence entre les sites, les syndicats locaux 
défendent d’abord l’emploi local. Dans ce contexte, la politique syndicale au niveau du groupe 
ne peut être que d’assurer la transparence pour que tous les sites disposent de toute l’infor-
mation et de maintenir au moins un discours de solidarité entre les salariés. 

Le Bureau du CEE

Le Bureau du CEE constitue l’instance efficace de coordination entre représentants des salariés 
et de débat avec la direction du groupe. Il est actuellement composé de cinq membres : un al-
lemand (président), un espagnol, un français et un tchèque. Il se réunit au minimum quatre fois 
par an.

Lorsque des problèmes de restructuration se posent, le Bureau organise la réunion extraordinaire 
de comités restreints ; ils sont composés des membres du Bureau et d’un représentant par site 
concerné. En moyenne, une dizaine de réunions de ce type sont tenues chaque année. Elles ont 
pour objet de préparer des réunions avec la direction. Pour garantir une discussion sérieuse, les 
représentants des travailleurs exigent que leurs interlocuteurs ne se limitent pas à la DRH, mais 
comprennent aussi les managers compétents pour traiter du problème posé. En fonction des ré-
ponses, les représentants se réunissent à nouveau pour discuter des suites à donner. L’expérience 
est que beaucoup de représentants ne restent pas pour cette seconde réunion : ils ont obtenu 
l’information dont ils avaient besoin et c’est dans leur pays qu’ils discuteront des suites à donner. 
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Les problèmes nationaux spécifiques ne sont pas traités au niveau du CEE, cependant des 
conflits peuvent être évoqués au niveau du groupe, en particulier en cas de violation du code 
de bonne conduite. Avant d’intervenir, la direction du groupe s’assure que toutes les procédures 
existantes au niveau local ont été préalablement mobilisées. En cas d’échec à ce premier niveau, 
les questions sont généralement traitées en bilatéral ou renvoyées au Conseil de surveillance. 
L’expérience est que, sous ces conditions, le groupe traite finalement les questions de manière 
satisfaisante et en rend compte.

Une autre préoccupation du CEE est de s’assurer qu’en cas d’une restructuration qui modifie les 
frontières du groupe, il n’y a pas de rupture de continuité dans la représentation des salariés. 
Par exemple, lors de son rachat par Bosch, Rexroth possédait un CEE. Pendant une période 
transitoire, ce CEE a été maintenu comme un CEE subsidiaire de celui de Bosch avec des repré-
sentants des pays ayant des sites Rexroth.

2.3 LA COORDINATION SYNDICALE AU NIVEAU DU GROUPE 

Au niveau européen, il n’existe pas de difficultés de coordination entre le CEE et la FEM (au-
jourd’hui industriAll-Europe). En effet, du fait de l’importance du groupe Bosch, il existe des 
responsables qui assurent le suivi dans les deux structures. La FEM a créé des comités de coor-
dination au niveau des groupes multinationaux. Ils n’interviennent que dans les domaines où 
le CEE n’est pas compétent pour traiter une question, par exemple, s’il existe des problèmes 
de coordination entre syndicats au sein du groupe ou si des restructurations concernent deux 
groupes différents dont il importe de coordonner l’action des syndicats respectifs. Le comité 
assure aussi l’information de tous les syndicats concernés qu’ils soient ou non représentés dans 
le CEE. Ceci implique que les différents syndicats nationaux acceptent de jouer le jeu, ce qui 
n’est pas toujours le cas19. 

En 2006 a eu lieu une la première rencontre mondiale avec des syndicats de 28 pays. Des struc-
tures de coordination peuvent être mises en place à l’échelle des divisions pour faire face à 
des circonstances spécifiques. Par exemple, face à la récession de la demande de l’industrie 
automobile un groupe de coordination syndicale « Bosch Division freinage » (FEM) se réunit le 
27 janvier 2009 alors que la direction du groupe a annoncé qu’elle ne pouvait exclure les réduc-
tions d’effectifs dans les pays dépourvus de dispositifs de réduction du temps de travail ou de 
comptes épargne temps. Le groupe de coordination décide d’organiser une journée européenne 
d’action le 16 février avec des arrêts de travail et des rassemblements sur tous les sites euro-
péens concernés. Il adopte une plateforme en 8 points20 qui présente notamment :

• une demande d’explicitation de la stratégie du groupe pour la division et une demande d’as-
sociation à l’élaboration des décisions,

19 La coordination s’opère de la même façon en Allemagne entre IG Metall et le Betriebsrat du groupe. Ici encore, la présence 
de responsables appartenant aux deux structures constitue l’outil principal. Pour le reste, la législation allemande distingue 
clairement les domaines respectifs de compétence des Betriebsräte et du syndicat.
20 Groupe de Coordination syndicale de la FEM – Bosch Division freinage, Plateforme commune de la réunion du 27 janvier 
2009, Bruxelles ; voir aussi : Planet Labor, « Bosch : la coordination syndicale européenne se mobilise pour anticiper les res-
tructurations à venir », n° 90175, 18/02/2009.

• une opposition à tout licenciement et à toute mise en concurrence des sites sur les salaires 
et les conditions de travail21,

• la nécessité d’investissements, de recherche-développement et de formation professionnelle 
continue face aux technologies du futur,

• la volonté d’envisager « la possibilité de conclure un accord cadre européen ».

Un peu plus tard, en février 2010, à la suite de la fermeture d’une unité à Cardiff avec 900 pertes 
d’emplois, des salariés de Bosch dans 30 établissements de sept pays européens (Allemagne, Es-
pagne, France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni) participent à une journée d’action pour la défense 
de l’emploi avec des meetings, des tracts et des lettres de solidarité22. L’action est coordonnée 
par la FEM et le CEE de Bosch. Les demandes portent sur une politique industrielle cohérente 
et une gestion sociale responsable.

L’action syndicale à l’échelle du groupe ou de ses divisions semble donc se manifester principa-
lement dans des situations de crise et en complément de l’intervention des instances nationales 
ou européennes de représentation des salariés.

*   *   *   *   *

La vision d’ensemble qui vient d’être présentée sera complétée par une analyse de la diffé-
rentiation des modes de gestion des changements et des restructurations selon les systèmes 
nationaux de relations professionnelles. De manière simplifiée il est possible de distinguer trois 
cercles concentriques. :

• En Allemagne, le groupe doit rester fidèle à une image historique de responsabilité sociale 
et de dialogue constructif avec les représentants des salariés. De plus, il fonctionne dans 
les cadres des institutions de la Mitbestimmung qui donnent, à tous les niveaux, une place 
majeure aux représentants des salariés. Les mutations industrielles sont donc l’objet d’une 
concertation approfondie et d’une recherche de consensus. Ceci n’exclut pas des mutations 
radicales et douloureuses comme l’illustre l’abandon de la filière d’énergie solaire.

• En Europe, et plus particulièrement dans les pays d’Europe occidentale, il existe des organi-
sations syndicales et des organes de représentation des salariés dont les compétences sont 
garanties par les législations nationales et communautaires. Le Comité d’entreprise euro-
péen assure un certain degré de coordination et de dialogue dont tous reconnaissent l’effec-
tivité dans la gestion des restructurations.

• Au-delà, l’existence d’un accord-cadre mondial, qui ne traite pas de la gestion des restruc-
turations, et la tenue de réunions informelles du comité mondial ne suffisent pas à masquer 
la profonde hétérogénéité des rapports collectifs de travail en fonction des situations natio-
nales. Il serait difficile d’identifier des caractères communs entre les modes de gestion du 
changement et des restructurations au sein du groupe Bosch selon que l’on se trouve aux 
Etats-Unis, au Brésil, en Turquie, en Inde ou en Chine.

21 « Les travailleurs sont déterminés, ensembles et solidaires, à refuser toute tentative de chantage. Ils ne se laisseront pas 
monter les uns contre les autres et comptent rester unis dans la situation actuelle », Plateforme, point 8.
22 « Bosch workers protest to defend jobs », Thai Labor Database, 27/ 02/2010.
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ETUDE ALSTOM GENERAL ELECTRIC
L’ACQUISITION DE LA BRANCHE ENERGIE 
D’ALSTOM PAR GENERAL ELECTRIC 
 (PAR HUGUES BERTRAND - NOVEMBRE 2016)

1. Le groupe alstom en 2013 

En 2013 la société Alstom est une des plus anciennes entreprises industrielles françaises (fondée 
en 1839 en Alsace pour produire des locomotives). Elle emploie à cette date 92 000 personnes 
dans le monde (dont 18 000 en France) pour un chiffre d’affaires de plus de 20 milliards d’Euros 
dans 4 grands métiers :

Equipements pour l’énergie (turbines notamment) : 9,2 milliards E

Equipements et matériels ferroviaires (moteurs, tractrices, rames, métros) : 5,5 milliards E

Réseaux et distribution d’électricité : 3,8 milliards E

Energies renouvelables : 1,8 milliards E

L’activité la plus importante du groupe était la production d’alternateurs et de turbines pour 
centrales à gaz dont il détenait une part significative du marché mondial en face de deux 
concurrents plus gros (General Electric et Siemens). Alstom était également n° 1 mondial dans 
la production d’équipements (turbines) pour barrages hydrauliques. 

Les perspectives commerciales du groupe étaient plutôt bonnes mais sa situation financière, 
fortement dégradée en 2003 (recapitalisée par l’Etat français à la suite d’une quasi-banqueroute) 
puis de nouveau avec la crise de 2008, ne lui permettait pas de faire les investissements néces-
saires pour poursuivre et développer ses activités. Il fallait vendre une partie des actifs pour ren-
flouer le groupe. L’absence d’un véritable actionnaire de référence (Bouygues, étant actionnaire 
majoritaire à la demande des pouvoirs publics français) ne permettait pas d’envisager une reca-
pitalisation : il n’y avait personne pour le faire. La puissance publique, qui avait déjà contribué au 
sauvetage du groupe quelques années plus tôt, n’avait ni les moyens ni l’intention d’y pourvoir.

2. Une histoire mouvementee et des difficultes deja anciennes

Le groupe, qui a une longue histoire, souffrait depuis longtemps déjà de l’absence d’actionnaire 
de référence. Alcatel et Marconi, actionnaires majoritaires en 1998 avaient vendu la majorité du 
capital en bourse cette année-là, après avoir lourdement ponctionné la trésorerie de l’entre-
prise (1,3 milliards d’Euros). 

Plusieurs opérations hasardeuses avaient ensuite continué à plomber les finances du groupe. 
En particulier l’acquisition en 1999 de la branche turbines à gaz de grande puissance de la so-
ciété helvético-suédoise ABB avait été une erreur désastreuse. Le coût élevé de cette opération 
(2,6 milliards d’Euros) n’était pas justifié. En effet, peu après cette opération il apparût que 80 

grosses turbines à gaz installées antérieurement par ABB présentaient de graves défaillances 
techniques. Alstom dût payer de très lourds dédommagements aux clients ayant acheté ces 
turbines défaillantes avant l’acquisition. Il fallut aussi engager de  gros investissements et em-
baucher rapidement plusieurs centaines d’ingénieurs pour essayer de corriger ces insuffisances 
techniques. Un lourd programme de restructurations dût être engagé. Le groupe se trouva 
contraint de vendre de nombreux actifs et en particulier en janvier 2004, de façon précipitée, 
son activité « Transport et Distribution d’électricité » (28 000 salariés, un milliard d’Euros) à 
Areva pour se renflouer. 

Ces opérations ne furent cependant pas suffisantes et le groupe se trouva au bord de la cessa-
tion de paiement. Cette situation obligea le ministère français de l’économie à intervenir pour 
sauver ce fleuron de l’industrie énergétique française. Il dût mettre en place très rapidement 
une opération de sauvetage financier en recapitalisant le groupe menacé de banqueroute. L’Etat 
français le fit de façon provisoire (en se pliant aux exigences de la Commission européenne) : il 
céda peu après, pour s’y confirmer, sa participation (25% du capital) à Bouygues qui devint ainsi 
l’actionnaire de référence, sans majorité de blocage néanmoins. Le groupe Bouygues le fit pour 
rendre service à la puissance publique plus que par intérêt ou réorientation stratégique. A cette 
occasion l’ancien patron (P. Bilger) fût remplacé par un nouveau (P. Kron). 

Cette réinjection de fonds et les réaménagements qui suivirent permirent au groupe de re-
prendre son souffle, de se redresser et de repartir sous de meilleurs auspices. 

Il se rétablit tant bien que mal jusqu’à la crise de 2008. Le choc qu’elle engendra provoqua un 
ralentissement commercial très fort, les clients d’Alstom revoyant à la baisse, suspendant ou 
repoussant provisoirement leurs  lourds et coûteux projets d’investissement énergétique (ou 
d’équipement ferroviaire). Le carnet de commandes du groupe fût divisé par deux.

Dans cette période difficile et en dépit de ces sombres perspectives le Président Kron décida 
de racheter à Areva la plus grande partie des activités (Transport et Distribution) cédées 6 ans 
plus tôt. 

Ce rachat, à un prix beaucoup plus élevé (2,3 milliards d’Euros) que leur cession en 2003 (pour 
moins d’un milliard d’Euros), allait plomber de nouveau  la trésorerie du groupe et restreindre 
dramatiquement ses ressources d’investissement, sans faire bénéficier pour autant l’entreprise 
des synergies qui en étaient attendues, en raison de l’atonie conjoncturelle persistante. De 
nouveau Alstom en vint à friser la cessation de paiement, à devoir endurer les refus de cau-
tionnement des banques. L’espoir de parvenir à faire les investissements nécessaires au déve-
loppement de ses activités s’éloigna. Il faut ajouter que, dans ces circonstances économiques 
mouvantes et instables, certains choix industriels antérieurs devenaient inappropriés et coû-
teux. Il avait été choisi de fortement spécialiser les sites industriels en France et dans le reste 
du monde. Dans une période de demande forte et  régulière cette option présentait certains 
avantages, des gains de productivité notamment. Mais lorsque la demande devient incertaine et 
capricieuse, lorsque les clients exigent de surcroît qu’une part de la production soit faite locale-
ment (dans le pays acquéreur), il faut plus de souplesse industrielle et la polyvalence devient un 
avantage, la spécialisation un boulet. 

Le groupe réussit à passer ce cap et à survivre, se livra à de nouvelles opérations de restruc-
turation, mais il n’avait plus les moyens de sa stratégie. Il lui fallait impérativement trouver de 
nouvelles ressources, engager de nouveaux partenariats et se donner les moyens de son déve-
loppement. En position affaiblie désormais, en particulier  pour négocier de tels partenariats 
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de façon équilibrée, il se heurtait à de fortes réticences des banques pour lui accorder les res-
sources dont il avait besoin, ne serait-ce que pour engager des contrats, des cautionnements 
bancaires étant indispensables pour être dans la course.

3. Acquisition par ge en 2015   

En 2013 la justice américaine ouvrit une enquête sur des actions de corruption visant des res-
ponsables d’Alstom : elle allait conduire inexorablement à une amende élevée (de l’ordre de 1,5 
milliards E) et à l’inculpation pénale de plusieurs de ses dirigeants. Alstom n’avait pas les moyens 
de faire face à cette nouvelle épreuve.

En 2014 la société General Electric (entre 4 et 5 fois plus grosse qu’Alstom), comprenant qu’Als-
tom ne s’en sortirait pas, fît une proposition d’achat de la branche énergie (et électricité) pour 
un montant de 12 milliards. Un consortium formé de Siemens et de Mitshubishi fît une offre 
concurrente pour des sommes comparables. C’est finalement GE qui l’emporta, l’amende à 
payer par Alstom étant ramenée (par quel miracle ?) à 772 millions E, les dirigeants d’Alstom re-
cevant en outre un dédommagement élevé (plusieurs dizaines de millions d’E) pour avoir mené 
à bien (pour qui ?) cette opération.

L’accord trouvé conduisit, après une âpre bataille menée par le ministre de l’industrie de 
l’époque (A. Montebourg), à la constitution de 3 « co-entreprises » (énergie, réseaux, renouve-
lable) dirigées par GE mais possédées à égalité (50/50) par GE (qui mit finalement 9,7 milliards 
d’E dans cette acquisition) et par la nouvelle société Alstom constituée de la partie restée in-
dépendante (Alstom ferroviaire  : entre un quart et un tiers de l’ancien groupe). Ce qui reste 
d’Alstom aujourd’hui est un groupe ferroviaire assez complet, revenu en quelque sorte à son 
activité d’origine.

4. Alstom aujourd’hui 

Il y a aujourd’hui 4 sociétés Alstom :

• 3 co-entreprises GE-Alstom (énergie avec Alstom-Power, réseaux électriques avec Als-
tom-Grid, renouvelable avec  Alstom-Renewable) qui entrent pleinement sous la coupe et 
dans la stratégie mondiale de GE. Le lien avec la société Alstom ferroviaire résiduelle est 
uniquement financier. Ces 3 entreprises emploient 65 000 salariés dans le monde (150 pays), 
dont 9 000 en France. 

• Une société Alstom indépendante (entre un tiers et un quart de l’ancien groupe Alstom) dé-
diée au ferroviaire (tractrices et rames TGV, métros, trams, composants, systèmes de signa-
lisation, réseaux). Cette nouvelle société est actionnaire à 50 % (mais sans maîtrise indus-
trielle) des 3 co-entreprises précédentes. 

La nouvelle société Alstom-ferroviaire a pour actionnaire principal l’Etat français (20 %), Bou-
ygues (7,7 % : mais les 20 % de l’Etat avaient été avancés par Bouygues et n’ont toujours pas été 
payés faute d’un accord sur le prix de rétrocession) et d’autres (SG, DNCA, Areva, etc).

Cette entreprise est dans une situation financière plutôt avantageuse puisqu’elle a bénéficié des 
importantes liquidités apportées par GE pour acquérir la branche énergie et constituer les 3 filiales. 

Elle emploie 31 000 personnes, dont 21 000 en Europe (9 000 en France, 3 000 en Allemagne), 
près de 5 000 aux USA, plus de 3 000 en Asie, un peu moins de 2 000 en Afrique.

Son chiffre d’affaires 2016-2017 a atteint 7,3 milliards E : 50% de vente de matériels roulant (mé-
tros, TGV, trams) et 50% de vente de « solutions » (infrastructures, signalisations ferroviaires, 
maintenance). Le carnet de commandes est bien rempli, principalement en direction de clients 
étrangers : métros, réseaux et systèmes, trams, TER, TGV nouvelle génération. Il atteint 35 mil-
liards E, soit 5 années de CA.

Les établissements industriels sont dispersés en France (Reichshoffen, Valenciennes, St Ouen, 
Belfort, Le Creusot, Villeurbanne, La Rochelle, Tarbes, Ornans, et d’autres plus petits) et assez 
fortement spécialisés comme on l’a déjà noté (Belfort pour les TGV, Reichshoffen pour les TER, 
Valenciennes pour les métros et les TER à plusieurs niveaux, Le Creusot pour les bogies, etc), 
ce qui crée une grande dépendance, aléatoire, des établissements vis-à-vis des commandes et 
de leur nature (certains établissements peuvent être en surchauffe tandis que d’autres sont en 
sous-activité).

Cette forte spécialisation explique la situation actuelle. La faiblesse des commandes de TGV 
en France ne permet pas de faire tourner l’usine de Belfort en dépit d’un carnet de commandes 
florissant  : le gros contrat gagné avec Amtrack (2 milliards d’Euros pour 28 TGV sur la nou-
velle ligne TGV Boston-Washington) inclut une production locale de trains pendulaires qui, aux 
termes de l’accord, ne seront pas construits à Belfort mais en Nouvelle-Angleterre. La nouvelle 
société Alstom va probablement devoir mettre en place une organisation industrielle plus souple 
capable de s’adapter aux fluctuations et aux variations des composantes de la demande. Pour 
le moment elle semble s’orienter vers des choix d’assez forte délocalisation dans des pays où la 
main d’œuvre, y compris qualifiée, est moins coûteuse ou plus flexible (ingénieurs en Inde, com-
posants en Chine, etc…). Après l’annonce par Alstom de la fermeture de l’établissement de Bel-
fort en 2018 l’Etat, relayé ensuite par la SNCF, a passé commande de 21 TGV en septembre 2016.

5. Le  role des diverses parties prenantes dans le deroulement des 
negociations de l’achat par GE

5.1 GE

GE voulait acquérir la branche énergie d’Alstom pour ses grosses turbines à vapeur (principaux 
sites : Belfort, Mannheim). Il a donc gagné la partie. Le président de GE était aussi le président 
de la commission économique de la Maison Blanche. Il est permis de supposer que ce lien n’a 
pas été inutile et que GE a utilisé à fond la menace très élevée de la justice américaine pour faire 
pencher la balance en sa faveur. L’intérêt de la solution alternative du rachat par le tandem Sie-
mens-Mitshubishi, soutenu par les uns, était très contesté par d’autres.

5.2 LE  GOUVERNEMENT FRANÇAIS

A.Montebourg, plutôt favorable au consortium Siemens-Mitshubishi, a essayé de se battre pour 
limiter les dégâts avec GE. Notamment en faisant inclure les activités énergétiques d’Alstom 
dans le ressort des industries stratégiques, dont le sort implique un accord du gouvernement. 
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D’où la solution des 3 co-entreprises, qui sauve les apparences et laisse espérer quelques confor-
tables dividendes, mais remet clairement et définitivement le sort de la branche énergie entre 
les mains de GE. L’arrivée de E. Macron en cours de négociation n’a pas modifié la nature de 
l’arrangement final. Le gouvernement a obtenu, mesure symbolique elle aussi, que GE s’engage à 
créer 1 000 emplois nets en France (sous peine d’une amende de 50 000 E par emploi non créé).

5.3 LA COMMISSION EUROPÉENNE

La commission européenne a joué un rôle plutôt positif dans la dernière partie de la négociation 
en obligeant GE, pour que la transaction soit autorisée, à revendre 15 % de ses activités turbines 
à gaz à l’italien Ansaldo, les grands producteurs d’électricité européens craignant une position 
trop dominante du constructeur américian. GE s’est beaucoup battu contre cette exigence mais 
la commission n’a pas cédé et GE a été contraint de s’exécuter. 

5.4 LES ORGANISATIONS ET STRUCTURES DE REPRÉSENTATION DES SALARIÉS

Il semble que le Comité d’Entreprise Européen (CEE) ait joué un rôle important dans les dis-
cussions avec la direction d’Alstom comme dans la coordination des organisations syndicales 
nationales. 

Créé en 1996 à la demande de la fédération européenne de la métallurgie (intégrée aujourd’hui 
dans une fédération industrielle multi-secteurs («  Industrie-All »)), il avait réussi à s’imposer 
comme partenaire social capable d’exiger une information de qualité sur les choix stratégiques 
et de discuter de leur  mise en œuvre. Il avait déjà, à ce titre, négocié en 2010 un accord-cadre 
européen d’anticipation du changement portant sur l’évolution des métiers (Gestion Prévision-
nelle des Emplois et des Compétences ou GPEC) et sur l’accompagnement des restructurations. 
Ce que certains de ses membres considéraient, 5 ans plus tard, comme un excellent galop d’es-
sai pour engager les négociations, lors de l’acquisition par GE.

Le CEE fonctionnait plutôt bien, avait peu à peu acquis de l’expérience, pris l’habitude de prendre 
en considération et de discuter les grands enjeux industriels et le fonctionnement d’ensemble 
des chaînes de valeur. Il avait aussi l’habitude de faire circuler et discuter l’information dans les 
organisations nationales en associant les sites et leurs représentants à ses activités au sein de 
commissions très ouvertes.

Le CEE n’a donc pas été pris au dépourvu et a su organiser la défense des intérêts des salariés 
à leurs divers niveaux et selon les destins très différents qu’ils allaient connaître. Il s’appuyait 
aussi pour cela sur deux organismes experts (Secafi en France et Institute en Allemagne). Indus-
trie-All a joué un rôle important dans les discussions.

Le CEE a réussi à imposer à GE (qui ne voulait tout d’abord pas en entendre parler) de signer 
un accord-cadre sur l’emploi et ses garanties, qui s’applique non seulement à la France mais à 
tous les pays (d’Europe). Le Comité a fini par donner un avis favorable à l’acquisition par GE en 
décembre 2015, le vote des représentants allemands ayant pesé dans la balance. Certains de ses 
membres considèrent que le CEE a également joué un rôle positif en centralisant et en discutant 
l’information stratégique préalablement aux négociations par pays, évitant ainsi une mise en 
concurrence des sites.  Il a en tout cas réussi à faire GE accepter par GE de mettre en place une 
instance transitoire de représentation des anciens Alstom dans GE (« Interim Representative 

Structure » ou « IRS ») venant compléter les 4 instances de représentation par métiers qui exis-
taient jusque-là au sein de GE. Cette structure, composée de personnes expérimentées, conti-
nue, semble-t-il, de jouer un rôle important dans la discussion sur la stratégie et la protection 
des intérêts des salariés des nouvelles co-entreprises. 

L’annonce par GE en janvier 2016 d’un plan de suppression de 6 500 emplois (sur 35 000) dans 
sa branche énergie en Europe, dont 765 en France (sur 9 000) a suscité une vive réaction des 
salariés et de leurs organisations. Une importante manifestation devant le siège européen du 
groupe à La Défense, conduite en avril 2016 avec l’appui de la fédération Industrie-All, a exprimé 
la volonté que soit présentée et discutée la stratégie de la branche énergie du nouveau groupe 
et ses principales options.

ANNEXE

TAILLES COMPARÉES DES 3 GRANDS GROUPES CONCERNÉS 
PAR LE RACHAT D’ALSTOM (EN 2016)

GE 

• 300 000 salariés dans le monde (dont 12 000 en France)

• CA : 105,9 milliards d’Euros

• Profit net : 9,5 milliards d’Euros

SIEMENS

• 362 000 salariés dans le monde (dont 7 000 en France)

• CA : 75,9 milliards d’Euros

• Profit net : 4,4 milliards d’Euros

ALSTOM

• 92 000 salariés dans le monde (dont 18 000 en France)

• CA : 20,2 milliards d’Euros

• Profit net : 0,8 milliards d’Euros
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Lasaire a été créé en 1989 à l’initiative de Pierre Héritier, syndicaliste, et Henri Moulard, diri-
geant d’entreprise.

Lasaire offre aux acteurs sociaux et aux chercheurs, français et européens, un espace de dia-
logue, d’analyse, de recherche et d’actions novatrices dans un pluralisme d’idées.

Le laboratoire est constitué de femmes et d’hommes associant expérience, compétence, an-
crage territorial et d’entreprise, souhaitant contribuer à un projet social et économique fondé 
sur la reconnaissance du travail. 

L’équipe de Lasaire est composée de syndicalistes, de responsables d’entreprises et d’experts 
économiques et sociaux.

Lasaire développe ses initiatives aux niveaux régional, national et européen. Les activités du 
laboratoire s’articulent autour de plusieurs thèmes: 

• économie, emploi, travail, relations sociales

• territoires, transports

• égalité femmes/hommes

• Europe

Lasaire est un laboratoire social d’action, d’innovation et de réflexion.

LES OUTILS
Des groupes de travail sont constitués. Leurs apports se concrétisent dans des Notes et des 
Cahiers.

Des séminaires thématiques sont organisés en France.

Depuis 1990, Lasaire réalise des Biennales Europe-Travail-Emploi avec ses partenaires euro-
péens.

Le social au cœur de la construction européenne est le vecteur de ces rencontres.

Les Biennales permettent la rencontre entre des acteurs sociaux européens dans la diversité 
(institutions européennes- responsables syndicaux, nationaux, d’entreprises, européens-uni-
versitaires et experts des Etats membres).

LES PUBLICATIONS
Cahiers, Notes et comptes rendus des Biennales sont à disposition sur notre site internet 
www.lasaire.net
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Anticipation, participation, 
intervention des travailleurs dans 
les mutations des entreprises
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Séminaire Francfort
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